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        Commissaire Marquanteur et la Fondation : France polar

      


      
        par Alfred Bekker


        



        



        Le Dr Rouyer, un gynécologue qui pratique également des avortements, est assassiné. Les soupçons se portent sur une fondation qui considère tout médecin pratiquant des avortements comme un assassin. Mais l'abbé Charles Rameau , combattant autoproclamé du Seigneur, est-il vraiment le commanditaire d'un meurtre ? L'affaire est plus complexe qu'il n'y paraît au premier abord.


        Le commissaire Marquanteur et ses collègues marseillais enquêtent...
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        "Vous pouvez déjà partir, Manon."


        Le docteur Mathéo Rouyer était assis derrière son bureau et examinait quelques résultats de laboratoire qui venaient d'être envoyés par courrier au cabinet.


        "À demain, docteur Rouyer."


        "Je vais juste jeter un coup d'œil aux résultats et je rentre chez moi aussi !"


        Mathéo Rouyer a entendu les pas de son assistante médicale s'éloigner dans le couloir. Un peu plus tard, la porte s'est refermée.


        Rouyer a survolé les résultats du laboratoire. Le téléphone sonna. Rouyer prit le combiné à l'oreille.


        "Mathéo Rouyer ?", croassa une voix déformée.


        "En ligne".


        "Espèce de tueur d'enfants !"


        "Écoutez, je..."


        "Mais avant la fin de la journée, vous serez vous-même mort."


        Un déclic s'est produit. La connexion était interrompue.


        Rouyer poussa un soupir audible.


        Il ne manquait plus que ce cinglé ! pensa-t-il.


        En tant que gynécologue, dont le cabinet pratiquait également des avortements dans les limites de la loi, il était habitué à ce que les fanatiques religieux et les soi-disant défenseurs de la vie voient en lui une cible bienvenue pour leurs campagnes. C'est également la raison pour laquelle Rouyer avait installé son cabinet dans un immeuble de Marseille-Le Blanc, un bâtiment doté d'un niveau de sécurité de premier ordre. Des agents de sécurité armés, employés par une société de sécurité privée, veillaient 24 heures sur 24 à ce qu'aucune personne non autorisée ne puisse pénétrer dans le bâtiment. Les couloirs, le hall d'entrée et les ascenseurs étaient équipés d'un système de vidéosurveillance, tout comme le parking souterrain de l'immeuble.


        Depuis que Rouyer a été attaqué au couteau par un militant pro-vie fanatique lors d'un congrès médical il y a trois ans, il portait souvent un revolver sur lui.


        Rouyer a mis les résultats de côté. Il ne pouvait tout simplement plus se concentrer sur les résultats.


        Au moins, c'est ce que tu as fait, Croasseur ! pensa Rouyer.


        Krächzer - c'est le nom qu'il avait donné à cet appelant pour lui-même. Cela faisait longtemps que Croasseur le poursuivait avec ses annonces de mort. Parfois quotidiennement, parfois seulement toutes les quatre à cinq semaines. La police n'avait pas encore réussi à découvrir l'identité du crooner. Tout ce que l'on savait, c'est qu'il avait appelé au moins trois fois d'une certaine cabine téléphonique près d'une station de métro et qu'il utilisait par ailleurs différents téléphones portables prépayés. En outre, le croasseur faisait partie d'une bonne douzaine d'appelants qui, plus ou moins régulièrement, insultaient Rouyer, l'insultaient ou le menaçaient. Deux d'entre eux avaient été arrêtés par la police.


        Rouyer ne prenait pas la plupart d'entre eux très au sérieux. Leur rhétorique pouvait paraître martiale, mais Rouyer estimait que la plupart d'entre eux étaient inoffensifs. Des gens pour qui tout était blanc ou noir, et qui n'étaient même pas prêts à s'intéresser à la détresse qui pouvait pousser une femme à décider d'interrompre sa grossesse.


        Mais Rouyer savait, au moins depuis l'attaque au couteau lors du congrès des médecins, qu'il y avait une petite minorité dans les rangs des opposants à l'avortement qui étaient prêts à aller plus loin.


        Une fois, sa voiture avait été incendiée. Jusqu'à présent, la police n'avait pas réussi à identifier les coupables, pas plus que l'identité du croasseur et des autres appelants. Certains d'entre eux étaient devenus de bonnes connaissances pour Rouyer au fil du temps.


        Rouyer essayait d'éviter autant que possible de penser que quelqu'un pouvait effectivement le guetter dehors.


        Le médecin était convaincu que son travail était important et devait être fait. Il l'a donc poursuivi malgré les dangers qu'il représentait et a simplement essayé de prendre toutes les mesures de sécurité possibles et imaginables.


        Mathéo Rouyer a retiré sa blouse blanche, l'a accrochée à un crochet sur le mur de sa salle de consultation, est allé dans le vestibule et a pris sa veste et son manteau au vestiaire. Juste avant qu'il ne quitte le cabinet, le téléphone sonne à nouveau.


        Rouyer a hésité. Une femme en détresse ou le croassement - les deux étaient possibles. Finalement, Rouyer s'est donné un coup de pouce, s'est dirigé vers le comptoir derrière lequel Manon avait habituellement sa place et a pris la communication.


        "Appel inconnu" s'affichait à l'écran.


        "Ici le docteur Rouyer", a-t-il répondu.


        De l'autre côté de la ligne, on n'entendait qu'une respiration lourde. Puis un déclic s'est produit et la connexion a été interrompue.


        Le taiseux ! pensa Rouyer. Je n'ai plus de nouvelles de toi depuis longtemps !
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        Rouyer se dirigea vers les ascenseurs. En chemin, il a surtout croisé des femmes de ménage et des membres du personnel de sécurité. De temps en temps, un avocat ou un architecte, dont les bureaux se trouvaient également dans le bâtiment, se mêlait à eux.


        Il a pris l'ascenseur et est descendu dans le parking souterrain. Partout, les yeux des caméras le suivaient.


        Rouyer conduisait une Porsche. Une place fixe lui était réservée.


        Il s'était approché à vingt mètres de la voiture lorsque la lumière s'est soudainement éteinte. Il faisait nuit noire. Il n'y avait plus que du noir autour de lui. Mathéo Rouyer passa la main sous sa veste, où il portait son revolver. Il a sorti son 38 à canon court et était complètement désorienté. Son pouls battait jusqu'au cou. Il n'y avait rien à viser.


        Il ne pouvait pas voir la main devant les yeux. Il restait là, comme aveugle.


        Il a pris son téléphone portable. Non pas parce qu'il espérait obtenir une connexion. Dans ces catacombes, tout contact avec le réseau était exclu. Mais l'écran était une source de lumière - même si elle n'était pas très puissante.


        Il a ouvert l'appareil. Une faible lueur s'est allumée.


        Une fraction de seconde après le clignotement de l'écran, un bruit ressemblant à un puissant éternuement a retenti. Un feu de bouche rouge sang s'est allumé. Cela s'est produit deux fois de suite.


        Rouyer est tombé au sol dans un bruit sourd. Le téléphone portable et le revolver 38 lui échappèrent des mains et glissèrent sur l'asphalte. L'écran s'est allumé un instant avant de s'éteindre automatiquement.


        Des pas résonnaient dans l'obscurité.


        Un dernier coup de feu étouffé s'est fait entendre. Mais cette fois, il n'y avait même pas de feu de bouche, car le tueur avait pointé la bouche directement sur la tempe de la victime allongée et immobile.
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        Je suis allé chercher mon collègue François Leroc au coin de la rue, comme presque tous les jours. Il n'a pas pu réprimer un bâillement. Moi aussi, je l'étais. Je m'appelle Pierre Marquanteur, inspecteur de police principal. Mon collègue François Leroc et moi-même faisons partie d'une unité spéciale appelée Force spéciale de la police criminelle, ou FoPoCri, à Marseille.


        "J'espère que le café de Mandy nous empêchera de nous endormir", dit François.


        J'ai souri.


        "C'est l'inconvénient des sièges confortables du bureau de M. Marteau".


        La nuit a été longue. Avec une douzaine d'autres collègues du commissariat de Marseille, nous avions dû travailler de longues heures pour prendre Ricky Fratella, le chef d'un réseau de drogue, en flagrant délit de trafic. Fratella avait cru pouvoir faire l'affaire de sa vie. En réalité, il était tombé dans un piège. Des mois d'une enquête très complexe ont ainsi probablement pu être menés à bien.


        Une demi-heure plus tard, nous nous sommes retrouvés dans la salle de réunion du directeur de la police judiciaire, Jean-Claude Marteau, le chef de notre service. Nous étions accompagnés des commissaires Stéphane Caron et Boubou Ndonga, ainsi que de nos collègues Josephe Kronbourg et Léo Morell.


        Monsieur Marteau a attendu que Mélanie serve une tasse de café à tout le monde. La secrétaire de notre patron s'apprêtait à quitter la pièce lorsque Maxime Valois, notre commercial interne, arriva à son tour. "Au moins, nous ne sommes pas les derniers, Pierre", m'a dit François, tandis que je prenais déjà la première gorgée de café.


        "Bonjour", nous a souhaité la bienvenue Monsieur Marteau. "Comme toutes les personnes présentes ont participé à l'opération d'hier contre Ricky Fratella, je tiens à vous féliciter expressément. C'était du bon travail ! J'ai déjà eu le procureur en chef Thoreau au téléphone ce matin, et il est très confiant dans le fait que l'accusation contre Ricky Fratella et ses complices repose sur des bases solides. Et nous le devons en premier lieu au travail d'enquête minutieux et à la conservation consciencieuse des preuves effectuées par le personnel de ce commissariat de police".


        Monsieur Marteau a fait une courte pause. Sans autre transition, il en vint à sa principale préoccupation - la nouvelle affaire qu'il allait confier à au moins une partie des commissaires de notre commissariat. "Je sais que la nuit dernière est encore très présente dans vos esprits, mais nous ne pouvons malheureusement pas nous permettre de nous reposer. Ce matin, nous avons été officiellement chargés d'enquêter sur une affaire qui occupe déjà les médias comme aucune autre affaire de meurtre de ces dernières années. Il s'agit de l'affaire Mathéo Rouyer. Chacun d'entre vous, qui a écouté les informations matinales pendant le trajet jusqu'ici, devrait déjà connaître les faits essentiels".


        J'avais également entendu l'annonce de la mort du médecin Mathéo Rouyer, mais je n'y avais prêté qu'une oreille distraite. Selon la nouvelle, Rouyer avait été abattu la veille dans un parking souterrain après avoir été menacé pendant des mois par des militants anti-avortement et des soi-disant défenseurs de la vie. Bien entendu, les émotions des auditeurs des stations de radio étaient déjà en ébullition avant même que les circonstances du crime ne soient connues. Les auditeurs avaient été invités par la station à appeler et à exprimer leur opinion, ce que les Marseillais ont largement fait. Alors que certains voyaient dans la mort de Rouyer le juste châtiment d'un tueur d'enfants multirécidiviste, d'autres étaient indignés par les méthodes brutales utilisées par des groupes religieux chrétiens pour intimider des médecins qui, en fin de compte, ne faisaient rien d'autre que de se conformer aux lois existantes.


        Bien entendu, on ne savait presque rien du contexte de cet acte. Tout ce qui a été mis sur la table jusqu'à présent n'était que des suppositions.


        M. Marteau a levé les sourcils.


        "Le docteur Rouyer avait son cabinet ici, au Blanc, et vous vous demandez à juste titre ce que nous avons à voir avec cette affaire. Après tout, c'est la brigade criminelle de la police qui devrait normalement s'en charger. Et si on ne les croit pas capables de le faire en raison de l'énorme intérêt public que suscite l'affaire, c'est à nos collègues de la préfecture de police de s'en charger en premier lieu. Le fait qui a amené cette affaire sur notre bureau est le domicile du docteur Rouyer. Il vit à Marseille-Le Blanc. En outre, il existe probablement des liens avec une série d'attentats contre des cliniques et des cabinets médicaux pratiquant des avortements légaux, tous situés sur le territoire de la ville de Marseille. Il a donc semblé judicieux de nous laisser mener l'enquête". Monsieur Marteau s'est tourné vers Maxime Valois. "S'il vous plaît, vous avez déjà réuni rapidement des informations sur Rouyer et vous avez également trouvé quelques points de départ pour notre enquête".


        Maxime a hoché la tête. Pendant l'intervention de Monsieur Marteau, il s'était occupé d'allumer l'ordinateur portable et d'installer le vidéoprojecteur. Quelques instants plus tard, le visage d'un homme aux cheveux gris et à l'air énergique apparut. Ses yeux étaient d'un bleu éclatant, son menton était marqué, son nez était long et droit.


        "Cette photo a été prise dans la presse", a déclaré Maxime. "Vous pouvez la trouver sur Internet et elle a été prise lors d'un symposium de gynécologie à l'université de Paris l'année dernière. Il y a trois ans, Rouyer a été victime d'une attaque au couteau lors d'un congrès médical ici à Marseille. Il n'a été que légèrement blessé. L'auteur de l'agression était une certaine Alina Cresbon. Comme elle avait déjà été condamnée pour divers délits en tant que militante d'un groupe radical de soi-disant défenseurs de la vie, elle n'a plus obtenu de libération conditionnelle et a passé un an et demi en prison avant d'être remise en liberté. Depuis lors, elle n'a plus commis de délit. En revanche, nous avons entendu parler du groupe auquel elle appartenait à l'époque. Il s'agit de VIVRE EST DIVINE (VED), l'un des groupes les plus radicaux parmi les défenseurs de la vie. Cette organisation est dirigée par Charles Rameau, un prédicateur charismatique qui affirme avoir été un ancien missionnaire dans les forêts amazoniennes".


        "Y a-t-il quelque chose qui établit un lien concret entre le docteur Rouyer et VED ?", s'enquit Monsieur Marteau après avoir siroté sa tasse de café.


        Maxime a hoché la tête.


        " Ils existent bel et bien ! Selon la police, le docteur Rouyer était depuis longtemps harcelé par téléphone et inondé de lettres de menaces, comme c'est le cas de nombreux médecins travaillant dans son domaine et ayant une attitude éclairée sur la question. La plupart de ces harceleurs anonymes n'ont jamais pu être identifiés, mais deux personnes ont fait l'objet d'une amende et d'une décision de justice interdisant à leurs auteurs de contacter le docteur Rouyer par téléphone ou par tout autre moyen, ou de s'approcher de son cabinet ou de son domicile, sous peine d'emprisonnement".


        "La question est de savoir s'ils l'ont respecté", a lancé notre collègue Boubou Ndonga.


        "Ils s'appellent Georges Beaulieu et Martin Malvaise", a poursuivi Maxime. "Leurs adresses sont connues. Les conditions imposées par le tribunal incluent également une obligation de déclaration à chaque déménagement dans les deux prochaines années. Nous pouvons donc supposer que leurs adresses sont correctes".


        Monsieur Marteau s'est tourné vers Josephe et Léo.


        "Vous vous occupez tous les deux de Malvaise et de Beaulieu. Nous avons besoin de leur alibi et de savoir s'ils ont respecté les ordonnances du tribunal ou s'ils ont continué à harceler le docteur Rouyer".


        "D'accord", acquiesça Josephe.


        "Il y a un autre détail intéressant", a expliqué Maxime. "Malvaise et Beaulieu travaillaient tous deux comme serre-files lors des événements organisés par Charles Rameau et son organisation au moment de leur condamnation".


        "En tout état de cause, ce lien est une raison suffisante pour examiner cette organisation d'un peu plus près, d'autant plus qu'elle est associée à un certain nombre d'autres délits pertinents", a déclaré Maxime. "Il y a quatre semaines, une panne d'électricité a été provoquée par des militants du VED à l'hôpital Sainte-Marie, ce qui a entraîné l'annulation de toutes les opérations, y compris deux avortements".


        "Et les coupables ?", a poursuivi M. Marteau.


        "Guillaume Bouche et Tara Lafitte - tous deux militants de VED. Ils ont disparu et sont recherchés par la police. D'autres auteurs ont probablement participé à l'attentat, mais les images des caméras de surveillance n'ont permis d'identifier que ces deux-là avec certitude".


        "Puisque c'est notre cas maintenant, nous allons aussi commencer par là", a expliqué Monsieur Marteau. "Peut-être pourriez-vous nous dire quelques mots sur les objectifs poursuivis par VIVRE EST DIVINE".


        Maxime a hoché la tête et a feuilleté un dossier contenant des impressions informatiques et des notes.


        "Avec plaisir", a-t-il dit. "Le point de cristallisation est le prédicateur Charles Rameau. Il est en fait né Robert Rameau et se présente désormais publiquement sous le nom de Charles Rameau après avoir vécu sa soi-disant renaissance en tant que chrétien. Depuis, il parcourt le pays en tant que prédicateur charismatique, s'insurgeant contre l'avortement, l'homosexualité et la dépravation des mœurs dans les stades de football et les arènes de hockey sur glace. Il a également une émission hebdomadaire sur la chaîne câblée Dieu Bible TV, que tout le monde devrait pouvoir capter ici à Marseille".


        "Et qui finance ce Rameau ?", a demandé Stéphane. Il était le deuxième homme dans la hiérarchie de la préfecture de police, après M. Marteau.


        "Rameau génère une fortune de plusieurs millions d'euros grâce à ses spectacles et aux livres, vidéos, etc. qui les accompagnent, dont la majeure partie est versée à une fondation appelée VIVRE EST DIVINE FONDATION", a rapporté Maxime. Il a tourné son visage vers Monsieur Marteau et a poursuivi : "Je parlerai tout à l'heure à Norbért Navalle pour qu'il examine d'un peu plus près cette fondation et les flux financiers qui y sont liés".


        "Mais vous ne pourrez pas le faire avant midi, car Norbért est actuellement chez le dentiste pour se faire soigner une racine".


        Norbért Navalle était le spécialiste de la gestion d'entreprise au sein du commissariat de police. Ce sont souvent ses connaissances qui nous ont mis sur la bonne voie en détectant des flux financiers cachés dans nos enquêtes.


        Monsieur Marteau s'est tourné vers François et moi.


        "Je voudrais que vous vous rendiez tous les deux sur les lieux du crime avec quelques collègues de notre service d'identification afin d'examiner de plus près les conditions qui y règnent et de contacter les collègues de la police locale".


        "D'accord, Monsieur Marteau", ai-je acquiescé.


        "Stéphane, vous vous occupez de ce Charles Rameau".


        "Il s'en lavera les mains", a rétorqué son collègue.


        M. Marteau partageait ce point de vue.


        "Bien sûr. Il est même probablement innocent d'un point de vue juridique, même si les véritables coupables se sont inspirés de lui. En tout cas, je ne suppose pas que ce mouvement soit dirigé de manière si rigoureuse qu'il ait un pouvoir de commandement direct".


        "Oh, je n'aime pas vous contredire, Monsieur Marteau", intervint Maxime. "Ce que vous dites est peut-être vrai pour d'autres prédicateurs charismatiques, mais en ce qui concerne Rameau, nous n'en savons pas encore beaucoup sur les structures de direction de cette organisation. Sur le plan économique, il existe cette fondation dont nous avons déjà parlé, et pour le reste, il a certainement un grand nombre d'adeptes qui sont assez peu liés à lui et à ses idées. Mais à part cela, il semble qu'au sein de ces partisans, il y ait des cercles qui ont adopté des formes d'organisation beaucoup plus strictes et qui sont très isolés de l'extérieur. On est encore loin de savoir dans quelle mesure Rameau dispose ici d'un pouvoir de commandement direct et peut peut-être même ordonner des actions plus concrètes".


        "Quoi qu'il en soit, il est très probable que les assassins du docteur Rouyer et les auteurs de plusieurs autres actions criminelles contre des cliniques et des cabinets d'avortement se trouvent dans l'entourage direct de ce prédicateur", conclut Monsieur Marteau.


        "Nous essayons actuellement de localiser Alina Cresbon", a déclaré Maxime.


        "Je pense que nous avons fait le tour de la question", a déclaré M. Marteau. "La réunion est terminée.


        "Une dernière question", a dit Stéphane.


        M. Marteau a levé les sourcils. "S'il vous plaît !"


        "Où l'examen médico-légal est-il effectué ?"


        "Comme Rouyer est un citoyen de la ville de Marseille et que l'affaire nous a été confiée, le corps a été transféré au laboratoire médico-légal de l'Identité judiciaire, ici à Marseille. Je crois savoir que c'est le docteur Bernard Neuville qui est chargé de l'autopsie". Monsieur Marteau a regardé sa montre. "L'autopsie a commencé il y a une demi-heure et dure en général trois heures. Nous pourrons ensuite attendre les premiers résultats".
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        François et moi avons pris la route en voiture de sport. Nous avons pris la voie rapide, puis nous avons tourné à la sortie sur une route secondaire, en direction de l'est. J'ai conduit la voiture de sport dans le parking souterrain de l'immeuble.


        Des agents de la police locale ainsi que des employés du service de sécurité privé, qui assurent normalement la sécurité, étaient postés à l'entrée.


        J'ai baissé la vitre de la voiture de sport et j'ai montré ma carte de service.


        Le policier nous a fait signe de passer.


        "Le commissaire Fernandez de la brigade criminelle vous attend", dit l'homme en uniforme.


        "Merci", ai-je répondu.


        "La scène de crime se trouve sur le pont 2. Pour le reste, les opérations se déroulent normalement. Nous contrôlons toutefois qui entre et qui sort et prenons les identités".


        "Ce n'est pas le cas ailleurs ?", ai-je demandé.


        "Une surveillance vidéo doit normalement suffire", a ajouté le garde de la sécurité qui se tenait à côté de l'agent. "Si quelque chose se passe, nous pouvons le voir depuis la salle de contrôle et nous serons sur place avec une douzaine d'hommes en quelques instants. Mais pour l'instant, nous devons simplement donner aux visiteurs de la maison un sentiment de sécurité, si vous voyez ce que je veux dire".


        "Complètement," ai-je acquiescé.


        Nous avons continué à rouler et sommes finalement arrivés sur le pont 2, dont un quart environ avait été délimité par du ruban adhésif et désigné comme scène de crime. J'ai garé la voiture de sport parmi les autres véhicules d'intervention.


        Les commissaires Pascal Montpierre et Jean-Luc Duprée - deux agents d'identification de notre service spécial - nous ont suivis dans une Ford bleue appartenant à notre service des véhicules.


        Nous sommes descendus à peu près en même temps.


        "Bonjour Pierre !" m'a dit Pascal Montpierre en me saluant. "Baptiste Cherdan ne va pas tarder à arriver lui aussi. Mais il va d'abord faire un petit détour par les laboratoires du service d'identification pour récupérer le projectile qui était dans la tête de Rouyer".


        Baptiste était notre balisticien en chef. Avant, il s'appelait Ochmer. Mais depuis qu'il avait épousé son ami gay, son nom avait changé. Deux des tirs qui avaient touché Rouyer avaient traversé son corps de part en part et se trouvaient maintenant dans le béton gris qui nous entourait. En calculant les trajectoires des tirs à l'aide de projections laser, on pouvait déterminer le point de vue d'où le criminel avait tiré.


        François a fait la grimace.


        "Ce qui est arrivé à la tête n'est pas du tout imaginable".


        J'ai laissé mon regard vagabonder. Des marques de craie blanche indiquaient l'endroit où Rouyer était mort. La flaque de sang sur l'asphalte était encore visible, même si le crime avait eu lieu la nuit précédente.


        Quelques passants se tenaient à l'extérieur de la bande de flottement et regardaient leurs collègues travailler sur la scène de crime. Des costumes trois pièces gris et des costumes d'affaires d'apparence sérieuse dominaient. La plupart de ces passants ne s'arrêtaient que brièvement. Leur emploi du temps ne leur permettait pas de céder à leur voyeurisme.


        Un homme à la silhouette trapue, au front haut et aux traits marqués, comme sculptés, a attiré mon attention. J'ai estimé qu'il avait une cinquantaine d'années. Il portait un manteau en cachemire et avait les mains profondément enfoncées dans ses poches. Contrairement aux autres passants, il ne semblait pas pressé.


        "Commissaire Fernandez, chef de la brigade criminelle", m'a tiré de mes pensées par une voix rauque et enrouée.


        L'homme à qui appartenait cette voix avait la trentaine. Il portait une veste en cuir tachée et usée ainsi qu'un jean. Fernandez nous a tendu sa carte d'identité et nous avons fait de même.


        "Je suis le commissaire François Leroc, et voici mon collègue Pierre Marquanteur", a déclaré François en nous présentant tous les deux. "Les commissaires Pascal Montpierre et Jean-Luc Duprée, de notre propre service d'identification, nous ont également rejoints. Un expert en balistique est encore en route".


        "Franchement, je suis content d'être débarrassé de cette affaire", a avoué Fernandez en faisant un geste de rejet.


        J'ai froncé les sourcils, un peu surpris. "Comme ça ?"


        "Le meurtre du docteur Rouyer va faire couler beaucoup d'encre. Nous avons déjà reçu plus d'une douzaine d'appels haineux au cours de la matinée, selon lesquels le docteur Rouyer méritait de mourir et qu'il fallait considérer cet acte comme l'exécution d'une sentence divine. Je me passerais volontiers de ce genre de choses".


        "Avez-vous pu retracer certains de ces appels ?"


        "Oui. Ces personnes habitent dans un rayon de trente kilomètres autour de Marseille. Les collègues sur place vérifient les alibis, mais personnellement, je ne pense pas que le ou les auteurs puissent être assez stupides pour se livrer ainsi à la vindicte populaire. Non, ce sont juste des gens qui doivent absolument faire connaître leur opinion avec un zèle missionnaire".


        "Avez-vous déjà reconstitué approximativement ce qui s'est passé ?", a demandé François.


        Fernandez a hoché la tête.


        "Hier soir, vers 20h30, le docteur Rouyer a quitté son cabinet. Son assistante médicale, Manon Deschamps, avait déjà quitté le cabinet environ un quart d'heure auparavant. Les autres employés du docteur Rouyer étaient partis deux heures plus tôt".


        "Où trouver Manon Deschamps ?", ai-je demandé.


        "Dans le cabinet médical. Elle est occupée à orienter les patients vers d'autres médecins".


        "Je suppose que le trajet du docteur Rouyer jusqu'au parking peut être documenté sans faille par la vidéosurveillance".


        "C'est bien ça", a confirmé Fernandez. "Le commissaire Wittwer et ses collègues de la sécurité sont en train d'extraire les séquences d'images importantes des enregistrements et de les copier sur des supports de données afin que vous puissiez vous faire une idée".


        "Merci".


        "Rouyer a donc atteint le parking et s'est dirigé vers sa Porsche". Fernandez a tendu la main en direction de la voiture, qui était toujours à sa place. "C'est alors que les lumières se sont éteintes. Et ce, dans toute la zone du parking. Une enquête est en cours pour en déterminer la cause exacte".


        "Cela signifie probablement que toutes les caméras de surveillance ont été aveuglées d'un coup", conclut François.


        "Exactement. L'auteur n'a cependant pas eu de problème avec l'obscurité. Il a tiré sur Rouyer avec précision, s'est approché de lui et lui a tiré une balle dans la tête. Seule l'autopsie nous dira si le médecin était déjà mort à ce moment-là".


        "Je suppose que lorsque les lumières sont complètement éteintes, on ne voit plus rien ici", ai-je dit.


        "Même pas la main devant les yeux", a confirmé Fernandez. "Nous avons fait l'expérience ce matin. Nous avons trouvé sur place un revolver de calibre 38 qui a dû appartenir à Rouyer. Mais vu les conditions d'éclairage, cette arme n'a évidemment pas pu l'aider".


        "L'auteur devait porter des lunettes de vision nocturne", ai-je déclaré. "Il n'y a pas d'autre explication au fait qu'il ait pu toucher Rouyer".


        "Nous y avons déjà pensé".


        "Comment l'auteur a-t-il quitté le parking ?", intervient François.


        "Cela aussi n'a pas encore été résolu", a déclaré Fernandez. "La méthode la plus simple serait tout simplement de quitter le parking à pied par la rampe de sortie. Il y avait une obscurité totale partout et il n'y a plus de caméras dans la petite zone qui a peut-être reçu un peu de lumière de l'extérieur grâce à l'éclairage public. L'autre possibilité aurait été qu'il prenne l'ascenseur jusqu'au rez-de-chaussée et qu'il quitte l'immeuble par l'entrée principale en suivant un chemin tout à fait normal. Mais là, il aurait attiré l'attention, car à ce moment-là, la plupart des bureaux avaient quitté le travail depuis longtemps et ne recevaient plus de clients. Troisième possibilité : il aurait pu s'asseoir dans sa voiture et attendre la fin de la panne de courant. Mais dans ce cas, il aurait probablement aussi été facilement remarqué. Après tout, les collègues du service de sécurité ont immédiatement essayé de tout verrouiller et de procéder à des contrôles. Et même s'il leur avait filé entre les doigts, il aurait dû être visible sur les enregistrements vidéo. Après tout, l'ensemble du trajet jusqu'à la barrière de sortie est enregistré presque sans faille".


        "Et s'il conduisait déjà pendant la phase d'obscurité ?", a demandé François. "En supposant qu'il dispose effectivement d'un système de vision nocturne, il aurait pu prendre le volant et ne pas être vu par les caméras tant qu'il allumait les lumières. Je ne suppose pas que les caméras sont également équipées de microphones, de sorte que le bruit du moteur aurait pu être entendu plus tard".


        Fernandez a secoué la tête.


        "Non, ils ne le font pas. Il faut bien garder un peu d'intimité. Cependant, pour cela, il aurait dû soit rouler sur la barrière, soit la franchir. Comme la barrière n'est pas endommagée et qu'il est prouvé qu'elle n'a pas été franchie au moment en question, cette possibilité est exclue".


        "Le plus simple est souvent le plus efficace", intervient maintenant Pascal Montpierre dans la conversation. "Je suppose que c'est la première possibilité et qu'il a quitté le parking à pied. Il aurait dû avoir le temps de le faire".


        "C'est bien possible", a admis Fernandez.


        "Ensuite, nous allons fouiller l'entrée à la recherche d'empreintes de pas et d'autres traces que nous pourrons comparer plus tard avec ce que nous trouverons sur la scène de crime", a annoncé Pascal.


        "Je crains qu'il ne soit déjà trop tard", a répondu Fernandez.


        Pascal a levé les sourcils.


        "Qu'est-ce qui vous fait dire cela, Commissaire Fernandez ?"


        "Il y a eu beaucoup de passage de public entre-temps".


        "Peut-être, mais si notre théorie est correcte, il n'y a certainement eu qu'un seul piéton parmi eux depuis hier soir - l'assassin du docteur Rouyer".
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        "Qui prend l'épée périra par l'épée, dit le Seigneur Jésus !", la voix grave de Charles Rameau a résonné dans la salle.


        Rameau était une figure imposante. Un homme de deux mètres de haut avec une chevelure grise abondante et très dense et une barbe grisonnante qui descendait jusqu'à la hauteur de la poitrine.


        "Que fait donc un soi-disant médecin, qui a en fait juré d'aider les gens et de les guérir avec l'aide de Dieu, lorsqu'il pratique ce qu'on appelle par euphémisme un avortement ? Oui, mes frères et sœurs, il prend une arme et s'attaque à un être humain - qui plus est, un être humain particulièrement vulnérable ! Quelle différence cela fait-il que ce soit une épée ou un instrument médical qui démembre le petit corps humain ? Le Seigneur dit que la vie est sacrée ! Et que Dieu l'a envoyée - ce souffle qu'il a insufflé à Adam et qui nous habite tous depuis. Tu ne tueras pas, c'est déjà écrit dans la loi que Dieu nous a donnée au Sinaï. Et celui qui y contrevient est un pécheur, qui est lui-même de la mort...".


        "Merci, terminé !" s'exclame un homme aux manches de chemise retroussées, dont la cravate pend autour du cou comme une corde. Il prit un verre d'eau, le termina et le reposa sur sa table de script. "Tout va bien. La lumière était-elle bonne ?" s'est-il adressé à l'un des techniciens.


        "Oui !", a-t-il répondu de justesse.


        Charles Rameau s'est clairement détendu, tout comme les cameramen derrière leurs appareils. D'habitude, Rameau était toujours stimulé par le public. Il ne s'est pas habitué à prêcher à des spectateurs imaginaires devant des gradins vides. D'un autre côté, son émission a été bien accueillie et s'est classée en tête des audiences sur la TV de la Bible de Dieu. Il n'y avait donc aucune raison de remettre en question ses capacités de prédicateur à la télévision.


        "Tout est parfaitement dans la boîte !", s'est exclamé l'homme en manches de chemise.


        Deux hommes se sont approchés de lui par derrière - l'un blond plat, l'autre aux cheveux bleu-noir et au teint foncé.


        "Stéphane Caron, FoPoCri. Je vous présente mon collègue Monsieur Ndonga. Nous avons quelques questions à poser à Monsieur Charles Rameau".


        L'homme en manches de chemise s'est retourné. Il a fixé un instant le badge que Stéphane lui tendait. Puis il respira profondément et s'essuya le visage d'un revers de main.


        "Vous arrivez au mauvais moment, Monsieur Caron. Nous sommes en train d'enregistrer ici une émission pour la télévision biblique de Dieu et nous sommes de toute façon déjà en retard sur le calendrier".


        "Je suis désolé", a répondu Stéphane.


        "Nous ne le ferions pas si ce n'était pas absolument nécessaire", a ajouté Boubou Ndonga. "Pouvons-nous savoir qui vous êtes ?"


        "Cavelle, Didier Cavelle, je suis ici à la fois le directeur des enregistrements et le producteur exécutif". Il soupira : "Si cela vous coûtait de l'argent, vous ne le feriez pas. J'en suis presque sûr".


        "Nous aurons certainement terminé rapidement", a promis Boubou Ndonga.


        Didier Cavelle a hoché la tête. Il fit un signe à son équipage et cria : "Nous allons faire une pause de vingt minutes ! Mais que tout le monde soit à l'heure après" ! Il se tourna vers les deux commissaires et grogna : "Venez".


        Stéphane et Boubou l'ont suivi sur scène. Un mur bleu a été utilisé comme arrière-plan, qui pouvait ensuite être remplacé par n'importe quel autre arrière-plan.


        "Monsieur Rameau ?", demande Stéphane. "Je suis Stéphane Caron de la FoPoCri de Marseille. Mon collègue Monsieur Ndonga et moi avons quelques questions à vous poser concernant la mort du Docteur Mathéo Rouyer".


        " Père Rameau - c'est le temps qu'il faut, Messieurs !", intervint Cavelle.


        "A notre connaissance, Monsieur Rameau n'a pas fait d'études de théologie, n'est pas à la tête d'une paroisse et n'est pas qualifié pour être ministre du culte, quelle que soit sa confession", lui a rétorqué Boubou.


        "Les églises sont devenues des lieux de rencontre de chrétiens tièdes et compromis qui ne prennent plus la Parole de Dieu au sérieux", a expliqué Rameau. "Ceux qui m'ont rejoint m'appellent habituellement curé, mais cela ne doit pas s'appliquer à vous".


        "Je propose que nous allions dans une pièce où nous pourrons parler sans être dérangés", dit Stéphane.


        Rameau a échangé un regard un peu perplexe avec Cavelle. Celui-ci haussa les épaules et affirma : "Je n'ai aucune idée de ce qui se passe" !


        "Je n'ai rien à voir avec la mort de ce malheureux médecin, éloigné de Dieu, qui considérait la vie comme quelque chose que l'on peut faire disparaître dans les égouts parce que l'État ne le menace d'aucune sanction pour cela".


        "Nous ne vous soupçonnons pas non plus. Nos questions sont destinées à vous informer".


        "Quelle information ? C'est parfaitement ridicule ! Vous pouvez me faire citer en justice si vous pensez que cela sert votre cause, mais je refuse ne serait-ce que d'écouter vos élucubrations".


        "Pourquoi une telle hostilité ?" a demandé Stéphane. "Nous devrions essayer de coopérer, dans la mesure du possible".


        Rameau transperça littéralement Stéphane du regard et poursuivit, excédé : "Que ton discours soit oui, oui ou non, non, c'est ce que dit la Bible, et je m'y suis toujours tenu ! Tout ce que j'ai à dire sur le sujet, je l'ai dit. Et en public ! Chaque semaine, je témoigne dans mon émission sur la Bible de Dieu TV, et plus de deux cents événements par an dans tout le pays vous auraient permis de vous informer sur mes opinions. Ou vous auriez pu vous procurer l'un de mes livres. Mais non, bien sûr, vous préférez la grande scène et vous me dérangez dans mon travail" !


        "Nous vous laissons volontiers le grand jeu, père Rameau", répondit Stéphane. "Mais je pense qu'il serait préférable pour tout le monde que nous puissions régler les questions en suspens en privé".


        "Si vous pensez que vous avez besoin d'un avocat pour cela, je peux le faire en privé", a ajouté Boubou.


        Rameau soupira.


        "Très bien", a-t-il admis.


        Boubou et Stéphane l'ont suivi dans un bureau.


        "Je voudrais vous dire ceci", a déclaré Rameau en ouvrant la conversation après que tout le monde se soit assis. "D'après ce que j'ai entendu dans les médias, ce médecin assassin a été abattu hier soir. J'ai prêché devant plus de mille personnes. Il y a un enregistrement vidéo qui sera diffusé prochainement sur la TV biblique de Dieu et qui sera disponible en DVD. En outre, ..."


        "Comme je l'ai dit, on ne vous reproche rien personnellement à cet égard, même si l'on peut bien sûr considérer que vos sermons ont peut-être inspiré l'acte ...".


        "Je ne prêche pas la violence. Mais je ne cache pas non plus que le jugement du Seigneur frappera les pécheurs dans toute sa rigueur ! Alléluia !"


        "Il y a eu récemment une série de dégradations et d'attentats contre des hôpitaux à Marseille. Le comble a été la panne d'électricité provoquée à l'hôpital Sainte-Marie, qui aurait pu, dans certaines circonstances, coûter la vie à quelques personnes", a rétorqué Stéphane.


        Rameau a écarté les bras.


        "C'est regrettable. Mais je n'y suis pour rien" !


        "Deux des auteurs ont été identifiés grâce à la vidéosurveillance : Guillaume Bouche et Tara Lafitte. Tous deux étaient des militants de VIVRE EST DIVINE".


        "Vous ne pouvez pas sérieusement me rendre responsable de ce que les gens qui écoutent mes sermons font ensuite. Des assassins, des prostituées et d'autres âmes réprouvées viennent à mes cultes, et plus d'un y a été purifié par la prédication de la parole de Dieu".


        "Bouche et Lafitte étaient des employés de votre fondation - pas de simples partisans", a fait remarquer Boubou.


        "Franchement, je ne vois pas le rapport avec l'affaire Rouyer", a rétorqué Rameau.


        Stéphane a essayé de lui expliquer.


        "Pour nous, Bouche et Lafitte font tout à fait partie du cercle élargi des suspects. Il en résulte simplement une image globale inquiétante des activités de votre organisation".


        "N'exagérez pas !"


        "Rouyer, comme d'autres médecins, a été harcelé par des appels téléphoniques menaçants et des lettres haineuses. Deux des auteurs ont été condamnés - Georges Beaulieu et Martin Malvaise. Ils travaillent comme serre-files lors de vos événements. Et puis il y a Alina Cresbon, qui a agressé Rouyer avec un couteau il y a trois ans. Auparavant, elle aussi était militante de VIVRE EST DIVINE et s'est même vue confier l'animation de séminaires de prédication".


        "Le fait que nous recherchions l'assassin de Rouyer dans le cercle de votre organisation ne devrait pas vous surprendre, compte tenu de ces faits", a ajouté Boubou.


        Rameau était assis, pétrifié. Son visage ressemblait à la statue sculptée d'un patriarche de l'Ancien Testament. Son regard était tourné vers l'intérieur. Il a fini par murmurer : "Vous n'entendrez pas un mot de regret de ma part pour la fin peu glorieuse de Rouyer. Il a récolté ce qu'il a semé : La mort".


        Stéphane a levé les sourcils.


        "J'espérais que vous pourriez nous aider à laver votre organisation de tout soupçon, afin que nous puissions nous concentrer sur d'autres suspects", a-t-il expliqué. "Mais il semble que vous ne soyez pas à la hauteur".


        "Vous voulez que je donne des renseignements sur mes confrères ? Pour qui me prenez-vous ? Je ne suis pas un Judas" !


        "Il y aurait parmi vos partisans des groupes qui préféreraient une approche plus radicale", a constaté Boubou. "Se pourrait-il que des éléments de VIVRE EST DIVINE aient échappé à votre contrôle ?"


        Charles Rameau s'est levé, la tête toute rouge. Il se dirigea vers l'une des étagères murales du bureau. Outre des dossiers contenant des rapports d'activité et des conseils fiscaux, il y avait aussi un exemplaire de la Bible en cuir. Rameau le prit et le posa sur la table.


        "Tout ce que je dis est basé sur la Parole de Dieu. Je prêche ce que ma conscience me dicte, et les conclusions que l'individu en tire, cela ne me regarde pas".


        "N'est-ce pas un peu trop facile ?", a demandé Boubou.


        "Je marche dans le droit chemin à la suite du Seigneur. La vie est pour moi quelque chose de sacré, et je considère comme une moquerie le fait que nos lois punissent le meurtre d'un côté, mais le laissent simplement se produire dans d'autres cas".


        On a frappé à la porte. Didier Cavelle a ouvert.


        "On peut continuer, Révérend ?"


        "Tout de suite !"


        "Vous savez qu'aujourd'hui nous devons enregistrer les émissions du mois prochain" !


        Rameau se tourna vers Stéphane. "Je pense qu'il n'y a rien d'autre à dire, Commissaire Caron".


        "Si vous pensez à quelque chose en rapport avec l'affaire, faites-le nous savoir", a demandé Stéphane en lui tendant une de ses cartes de visite. Rameau a d'abord hésité. Puis il la prit et l'empocha.


        "Venez à mon culte et laissez la parole de Dieu entrer dans votre cœur endurci, Monsieur Caron".
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        J'ai accompagné Pascal Montpierre jusqu'à la rampe de sortie, tandis que François parlait avec le chef du service de sécurité. Pascal et moi avons parcouru l'itinéraire que nous pensions être celui de l'auteur des faits. L'un des gardes du service de sécurité nous a accompagnés et a répondu à nos questions. Il s'appelait Ronald Donner et avait été le chef d'équipe la veille.


        Entre-temps, j'ai essayé de contacter le commissariat de police pour leur faire savoir que le suspect avait probablement utilisé des lunettes de vision nocturne. Mais mon téléphone portable n'a été connecté au réseau que lorsque nous avons atteint la rampe d'accès. J'ai eu Maxime Valois au téléphone.


        "Il devait s'agir d'un appareil fonctionnant à l'infrarouge, ce qui lui permettait de fonctionner même dans l'obscurité totale".


        "L'origine de cet appareil pourrait être un élément d'enquête", pensait Maxime. "Après tout, les appareils infrarouges sont beaucoup plus rares et techniquement plus sophistiqués que ceux qui fonctionnent sur le principe de l'amplification de la lumière résiduelle".


        "J'espère que vous en tirerez quelque chose".


        "Les lunettes de vision nocturne sont principalement utilisées par les militaires", a constaté Maxime. "Comme l'auteur savait s'en servir et même tirer, on peut en conclure que nous avons affaire à quelqu'un qui a appris à le faire dans l'armée".


        "Vous pouvez vérifier si l'un des pieux défenseurs de la vie qui figurent jusqu'à présent sur notre liste a peut-être eu un passé martial", ai-je suggéré.


        J'ai entendu Maxime taper sur son terminal.


        "En plein dans le mille !", a-t-il alors lancé. "Guillaume Bouche était dans l'armée. Je vais voir si je peux en savoir plus".


        Maxime a coupé la communication.


        Nous sommes arrivés à la barrière. Pascal a regardé autour de lui.


        "Votre équipe était-elle ici hier ?", ai-je demandé entre-temps à Ronald Donner.


        "Non. En tout cas, pas à pied", a expliqué l'agent de sécurité. "J'ai ordonné à quelques gardes de se rendre au bout de la rampe de sortie après que nous ayons compris ce qui s'était passé".


        "Quand cela s'est-il produit ?"


        "Déjà immédiatement après le crime. Nous pouvions voir le flash de la bouche de l'arme - ainsi qu'une autre lumière".


        "Avez-vous une idée de ce dont il s'agit ?"


        "La police pense que cela provient de l'écran du téléphone portable de Rouyer qui s'est allumé. Lorsque l'électricité a été coupée, il a probablement voulu s'en servir pour s'éclairer".


        "J'ai trouvé quelque chose", a signalé Pascal. "Quelqu'un a marché dans une tache d'huile ici. Je vais prendre des photos de l'empreinte pour que nous ayons ensuite le profil et la taille de la chaussure". Pascal a regardé Donner pendant un moment. "Nous ne pourrons pas nous empêcher de comparer avec les chaussures de vos hommes. Même si aucun d'entre eux n'est censé être venu ici à pied - il se peut que vous vous trompiez".


        "J'aimerais que vous me disiez quelles étaient vos instructions après que vous ayez réalisé qu'un coup de feu avait été tiré".


        "Ce n'était pas aussi clair que vous pourriez le penser au départ. La priorité était d'abord la panne d'électricité et la sécurisation du bâtiment. Ensuite, tous les points d'entrée et de sortie ont été surveillés et je suis allé avec plusieurs hommes dans le parking. Nous n'avions qu'une lampe de poche. Nous ne sommes en effet pas préparés à ce genre d'intervention".


        "Je vois".


        "Le concierge était là aussi. Nous sommes allés à la boîte à fusibles et avons rétabli le courant. Mais personne ne peut expliquer pourquoi le fusible a sauté".


        "Le coupable n'aurait-il pas pu les éliminer ?"


        "Le coffre est sécurisé par une serrure électronique. Il faut une carte à puce associée à un code numérique pour accéder aux sécurités. Le concierge possède une telle carte - et nous aussi, bien sûr".


        "Montrez-moi tout de suite la boîte", ai-je exigé.


        "Avec plaisir, Monsieur Marquanteur".


        "J'aimerais d'abord monter la rampe avec vous pour voir où vos hommes étaient postés".


        "Vous voulez dire que le coupable a peut-être glissé entre les doigts de mes hommes ?" Donner secoua la tête. "Impossible !"


        "D'après ce que vous m'avez dit, le coupable était parti depuis longtemps lorsque vos hommes ont fermé la rampe", lui ai-je rétorqué.


        Nous avons atteint la fin de la rampe. Une piste goudronnée nous ramenait à la route. De l'autre côté se trouvait un parc. Un stand de hot-dogs s'y trouvait et permettait de rassasier rapidement tous les avocats et médecins de l'établissement, harcelés par leur emploi du temps chargé.


        Un homme se tenait dans la zone de sortie proprement dite, sur un morceau qui était rayé de blanc. Aucun piéton n'y avait accès.


        "Hé, vous !", a crié le garde de sécurité sans ménagement. "Dégagez de là !".


        L'homme avait environ quarante ans et était maigre. J'ai estimé qu'il mesurait un mètre quatre-vingt. Il avait les mains enfouies dans les poches de sa veste.


        "Tout va bien", dit le maigre. Il avait pourtant l'air de ne pas avoir bougé.


        "Vous entendez mal ?", s'est exclamé Donner.


        "Attendez, je veux parler à cet homme", ai-je exigé.


        Sans hésiter, je me suis dirigé vers lui et j'ai sorti ma carte de service.


        "Pierre Marquanteur, FoPoCri ! Puis-je vous demander qui vous êtes et ce que vous faites ici" ?


        "Il paraît qu'il s'est passé quelque chose ici."


        "Vous n'avez pas répondu à ma question".


        Il a sorti une carte de presse et me l'a mise sous le nez. Je l'ai regardé. Il s'appelait Jeannot Delbos. "Je regarde, ça n'a rien d'interdit".


        "Non. Mais je m'étonne que vous n'entriez pas simplement dans le garage avec votre voiture et que vous n'achetiez pas un ticket de parking".


        "Vous ne l'obtiendrez que si vous vous présentez au poste de sécurité à l'entrée et que vous pouvez indiquer avec qui vous avez rendez-vous. Les employés ont bien sûr leur propre carte de parking. Mais sinon, il est difficile d'y entrer".


        "Vous vous y connaissez !"


        Il a dégluti. Je me demandais pourquoi Delbos fuyait constamment mon regard. Il évitait littéralement de me regarder. Je remarquai une croix en or qui pendait à son cou.


        "Je suis à la recherche de l'histoire Rouyer. Enquêtez-vous sur l'affaire, Monsieur Marquanteur ?"


        "Oui".


        "Vous pouvez peut-être m'aider".


        "Je suis désolé, mais d'une part, nous n'en sommes qu'au début de notre enquête et, d'autre part, je ne peux pas donner d'informations sans l'accord de la préfecture de police, soit parce qu'elles sont pertinentes pour les recherches, soit parce qu'elles pourraient porter atteinte aux droits de tiers".


        Il a haussé les épaules.


        "C'est dommage", a-t-il avoué.


        "Pour quel journal écrivez-vous ?"


        "Je ... suis journaliste indépendant. Parfois pour un journal, parfois pour le portail d'information de Marseille, parfois on parle de moi sur quelques radios et télévisions locales. Pourquoi vous demandez ?"


        "Parce que vous n'avez pas de caméra ou d'appareil d'enregistrement sur vous !"


        "Je fais des reportages de fond, pas des histoires de photos. Et pour cela, il faut d'abord faire des recherches approfondies. J'ai d'ailleurs laissé l'appareil photo dans la voiture...". Il regarda sa montre. "Malheureusement, je dois partir maintenant".


        "Vous êtes venu en voiture ?"


        "Je vous l'avais dit."


        "Où l'avez-vous garée ?"


        "Il faut traverser un peu le parc et tourner à gauche".


        "Allons-y ensemble, Monsieur Delbos !"


        Il m'a regardé d'un air assez perplexe.


        "Je ne comprends pas très bien ce qui se passe, Monsieur Marquanteur".


        "C'est très simple. Nous partons du principe que l'auteur a quitté le parking à pied. Il a donc dû laisser sa voiture non loin de là. Peut-être sur le parking dont vous avez parlé".


        J'ai accompagné Delbos jusqu'au parking. La demande de places de stationnement était aussi élevée ici que dans d'autres parties de Marseille. Ici aussi, les espaces libres sur l'asphalte où l'on peut garer sa voiture se font de plus en plus rares. De nombreux magasins se trouvaient de l'autre côté du parc. Les tarifs de stationnement étaient donc élevés.


        "Quel est l'intérêt pour vous de savoir que le coupable a probablement laissé sa voiture ici ?", a demandé Delbos.


        "Il a peut-être laissé des traces !"


        "Vous n'allez pas sérieusement prétendre que vous vous attendez à trouver ici les sculptures des pneus d'une voiture qui était garée hier soir".


        "Tout ce que je sais, c'est que nos agents d'identification vont se donner à fond". Je lui ai donné ma carte. "Si, au cours de vos recherches, vous découvrez quelque chose en rapport avec cette affaire, faites-le moi savoir, Monsieur Delbos !"


        Il a mis la carte dans sa poche.


        "Ne pensez pas que vous allez entendre quelque chose de moi sans contrepartie".


        "On pourrait en parler !"


        J'ai remarqué pour la première fois la marque de feu rougeâtre à l'extérieur de sa main droite, qu'il avait jusqu'alors toujours enfouie dans la poche de sa veste. Jeannot Delbos a payé son ticket de parking à la machine, est monté dans sa voiture - une Mitsubishi gris argenté - et a roulé jusqu'à la barrière. Après avoir inséré son ticket dans la fente, la barrière s'est ouverte et il est parti. J'ai pris mon téléphone portable et j'ai appelé Pascal.


        "Qu'est-ce qu'il y a, Pierre ?"


        "J'ai peut-être ici une empreinte du coupable".


        "Pardon ?"


        Eh bien, pas exactement sur un plateau d'argent". Vous allez devoir le chercher un peu".


        "Tu parles par énigmes, Pierre !"
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        J'ai passé la demi-heure suivante à chercher la société qui gérait le parking. La place appartenait à un hôtel situé à une soixantaine de mètres. Il n'a pas été difficile de convaincre le directeur de nous aider. Dans la mesure où le coupable avait effectivement utilisé le parking, il avait dû passer la barrière et remettre son ticket.


        Si nous recherchions des empreintes digitales sur les billets de la nuit dernière et que nous les passions ensuite dans l'ordinateur, nous pourrions trouver quelqu'un qui pourrait être lié au docteur Rouyer d'une manière ou d'une autre.


        Je me suis fait remettre les billets en question. Le commissaire Fernandez a détaché quelques hommes pour fouiller les poubelles sur le chemin du parking. Peut-être que le coupable avait jeté quelque chose en route.


        Je suis retourné dans le parking souterrain et j'ai demandé à Ronald Donner de me montrer la boîte à fusibles. Elle se trouvait dans une niche, à une cinquantaine de mètres du lieu du crime. Les caméras ne couvraient pas cette zone et le criminel en avait probablement profité pour couper le fusible. C'était en tout cas la théorie la plus plausible jusqu'à présent, car Jean-Luc Duprée avait fait passer un examen d'identité à la boîte à fusibles et avait pu relever de nombreuses empreintes digitales, qui devaient encore être comparées à celles du concierge et des gardes du service de sécurité.


        Une énigme demeurait : comment le tueur avait-il réussi à franchir le verrou électronique ?


        "Il y a trois semaines, un contrôle de toutes les serrures électroniques de la maison a été effectué", m'a révélé Donner.


        "Nous avons besoin du nom et de l'adresse de l'entreprise qui a effectué cette opération", ai-je expliqué.


        "Je vais m'assurer que vous obteniez ce dont vous avez besoin".


        Entre-temps, notre balisticien en chef, Baptiste Cherdan, était arrivé sur les lieux depuis longtemps et avait commencé son enquête.


        Les trajectoires de tir devaient être déterminées avec précision à l'aide de pointeurs laser. Il en allait de même pour l'endroit d'où le tireur avait tiré. Sa taille a pu être estimée à un mètre quatre-vingts sur la base des résultats de l'enquête de David.


        Entre-temps, François a examiné les enregistrements vidéo avec ses collègues du service de sécurité et de la police locale. Il n'en est pas ressorti grand-chose de plus que ce que l'on savait déjà.


        "Nous avons déjà commencé à extraire des enregistrements vidéo toutes les personnes qui étaient présentes dans le parking pendant la période en question", a déclaré François.


        "Je me suis dit que le coupable aurait pu venir ici des heures plus tôt et se cacher dans cette niche sans être vu".


        François a hoché la tête.


        "Quelqu'un ne l'aurait-il pas remarqué ?"


        "Apparemment non".


        Avec François, je me suis finalement rendu au cabinet du médecin assassiné. Manon Deschamps y tenait toujours les rênes. Mais lorsque François et moi sommes entrés dans le cabinet, elle n'était pas seule.


        Un homme au visage anguleux et au front haut était avec elle. Je l'ai reconnu comme le passant qui avait observé avec beaucoup de persévérance les travaux sur la scène du crime.


        "Pierre Marquanteur, FoPoCri. Voici mon collègue François Leroc", me suis-je présenté, en mettant ma carte d'identité sous le nez de Manon Deschamps, puis de l'homme au front haut. "Madame Deschamps ?"


        "Le commissaire Fernandez m'a déjà annoncé votre arrivée", a déclaré Manon Deschamps.


        "Et qui êtes-vous, si je peux me permettre ?", s'est adressé François.


        Celui-ci a souri avec retenue.


        "Je m'appelle Mouson. Docteur Hervé Mouson, je suis gynécologue à la clinique de Marseille-centre".


        "Vous êtes une sorte de remplaçant du docteur Rouyer ?", ai-je demandé.


        Mouson a secoué la tête.


        "Non, Mathéo et moi nous sommes connus à l'université. J'avais rendez-vous ce matin avec mon avocat, qui a son cabinet dans l'immeuble. J'ai donc pu suivre toute la scène de près. J'avais bien sûr appris la mort de Mathéo à la radio de la voiture". Je remarquai son hésitation. Un profond sillon est apparu au milieu de son front. Il m'a regardé un instant, puis a continué : "Je devais passer pour en savoir plus".


        "A-t-elle été en contact avec le docteur Rouyer récemment ?"


        "Non".


        "La dernière fois, c'était quand ?"


        "Honnêtement, pratiquement pas depuis la fin de mes études. Vous savez, nous faisons un travail très prenant, qui exige beaucoup de ceux qui l'ont choisi. Cela ne laisse pas beaucoup de temps pour entretenir des amitiés".


        "J'ai dit au docteur Mouson que c'était très probablement ces fanatiques des soi-disant défenseurs de la vie qui étaient derrière tout ça", a déclaré Manon Deschamps. "C'est en tout cas ce que le commissaire Fernandez a supposé".


        "Nous n'en sommes pas encore sûrs, bien sûr", ai-je nuancé. "Mais vous avez raison, pour l'instant, certains éléments vont dans ce sens".


        "Ce qui est arrivé à Mathéo peut arriver à chacun d'entre nous", a-t-il marmonné. "Je connais ça ! Des appels menaçants, des sacs de peinture lancés contre la voiture... Les nôtres doivent probablement apprendre à vivre avec ça - même s'il est difficile d'accepter autant d'intolérance. Pour ces personnes, tout est noir ou blanc. Les nuances de gris ne les intéressent pas. Si une femme a été violée ou est elle-même un demi-enfant et ne peut donc tout simplement pas assumer la responsabilité d'un bébé, cela n'intéresse pas le moins du monde ces zélotes. Et la seule recommandation qu'ils peuvent faire aux adolescents est de renoncer complètement aux relations sexuelles avant le mariage. Je n'ai pas besoin de vous expliquer à quel point c'est irréaliste".


        "Notre enquête n'en est qu'à ses débuts", ai-je dit.


        Le docteur Mouson s'est levé de son siège.


        "Je dois prendre mon service. Mon service à l'hôpital commence dans une heure, et vous savez comment la circulation peut être difficile à Marseille à cette heure".


        "Oui," ai-je acquiescé.


        "Si je pense à quelque chose qui pourrait vous aider, le numéro de la police est dans l'annuaire".


        "Vous pouvez aussi m'appeler personnellement". Je lui ai tendu ma carte et Mouson l'a empochée.


        Il a dit au revoir à Manon Deschamps et a quitté le cabinet.


        "Avant que vous ne me posiez vos questions, je vais déjà vous remettre ceci", a ouvert la conversation l'assistante médicale en donnant à François une enveloppe brune.


        "Qu'est-ce que c'est ?", ai-je demandé.


        "Les lettres de menaces des trois derniers mois et les enregistrements des appels téléphoniques inamicaux".


        "Pourquoi ça n'a pas été transmis à la police ?"


        "Le docteur Rouyer ne croyait plus qu'on puisse l'aider là-bas".


        "Après tout, il y a eu deux condamnations", ai-je fait remarquer.


        Manon Jones a souri, tourmentée.


        "Vous voulez dire Beaulieu et Malvaise ?"


        "Oui".


        "Vous voulez que je vous dise quelque chose ? Toute l'agitation autour du procès a encouragé des dizaines d'autres fanatiques à nous terroriser. Et qui vous dit que ces deux types n'ont pas recommencé, en agissant simplement de manière plus habile ? Par exemple, ils ont fait attention à changer régulièrement de téléphone portable prépayé ou à ne pas toujours utiliser la même cabine téléphonique, etc. Certains changent de voix. Certains sont presque devenus de bonnes connaissances. Le docteur Rouyer leur a donné des noms. Il y avait par exemple le croasseur, qui modifiait visiblement sa voix et voulait sans doute ainsi éviter d'être éventuellement identifié par la police".


        "Y a-t-il eu des incidents particuliers ces derniers temps ?", a demandé François. "J'entends par là des attaques et des harcèlements qui dépassaient le niveau auquel le docteur Rouyer semblait être habitué".


        "Le docteur Rouyer a essayé de prendre ces choses le plus calmement possible. Il m'a dit un jour que quand son heure avait sonné, c'était le moment. Mais il ne voulait pas être dissuadé d'exercer son métier, ni d'être protégé en permanence par des gardes du corps. Ce n'était plus une vie, selon lui". Manon Deschamps s'est essuyé les yeux un instant. Elle a dû déglutir. "Promettez-moi que vous demanderez des comptes à celui qui est responsable de ce crime".


        "Quoi qu'il en soit, nous ferons tout ce que nous pourrons", ai-je assuré.
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        Jeannot Delbos sentait son pouls battre jusqu'à la gorge. Il se tenait sur l'une des jetées du port de Marseille. C'était une journée claire et fraîche. On avait une vue dégagée sur la mer.


        La main de Jeannot Delbos s'est crispée sur la crosse du pistolet qu'il tenait caché dans la poche de sa veste. Il marchait le long de la jetée qui s'avançait dans l'eau. Deux pêcheurs étaient visibles. Le cri des mouettes emplissait l'air.


        La conversation avec ce commissaire nommé Marquanteur avait remué Delbos de l'intérieur.


        Il s'est senti mal.


        De quoi avez-vous peur à présent ? a-t-il pensé. D'avoir fait quelque chose de mal ou d'avoir à rendre des comptes ? Dieu nous a donné la liberté de choisir - et ce choix, votre cœur l'avait déjà fait. C'est la seule chose qui compte...


        Il a serré les lèvres et a finalement atteint l'extrémité de la jetée.


        Un vent puissant faisait onduler l'eau de la mer.


        Mathéo Rouyer, tu n'as eu que ce que tu méritais, a déclaré Jeannot Delbos. La colère l'a envahi et il a fallu quelques instants pour qu'il se calme un peu.


        Tu vas probablement déjà te retrouver devant ton juge céleste, Rouyer, réfléchit Delbos. Et il ne t'acquittera pas à la lettre d'une loi douteuse, faite par l'homme, qui légalise le meurtre. Le meurtre d'un enfant à naître comme celui d'une âme en peine.


        Jeannot Delbos a sorti l'arme de sa poche. Cette chose devait maintenant disparaître au plus vite.


        Il l'a lancé dans la mer en décrivant un arc de cercle, ce qui a effrayé quelques mouettes qui cherchaient une proie juste au-dessus de la surface de l'eau.
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        Nos collègues Josephe Kronbourg et Léo Morell se sont rendus à l'adresse de Georges Beaulieu. Beaulieu, qui travaillait comme classeur pour la VIVRE EST DIVINE FONDATION, habitait dans un immeuble locatif à Pointe-Rouge. L'appartement était situé au quatrième étage. L'immeuble ne disposait pas d'installations de sécurité importantes et appartenait donc plutôt à la catégorie inférieure.


        Léo et Josephe ont pris l'ascenseur jusqu'au quatrième étage, où ils se sont retrouvés un peu plus tard devant la porte de Beaulieu. Les deux commissaires se sont placés à droite et à gauche de la porte, comme le veut la procédure.


        "Je suppose que Monsieur Beaulieu ne sera pas ravi de notre visite", a cru Josephe.


        "Attendons de voir !"


        Léo a actionné la sonnette.


        Aucune réaction.


        Léo a essayé une deuxième fois et a crié : "Monsieur Beaulieu ? Ouvrez, c'est la police qui vous parle ! Nous avons quelques questions à vous poser".


        L'instant d'après, deux coups de feu ont traversé le bois de la porte. Les projectiles de gros calibre ont fait des trous de la taille du pouce dans le bois et sont restés coincés dans le mur de pierre du côté opposé.


        "Vous ne m'aurez pas !", cria une voix d'homme rauque. Le cliquetis d'un fusil à pompe retentit et, une seconde plus tard, un autre coup de feu retentit dans le bois.


        Josephe a arraché son revolver Magnum de calibre 357 de son étui de ceinture.


        De l'autre côté, on entendait l'arme se charger à nouveau. Le tir a suivi immédiatement.


        "Maintenant", s'est exclamé Josephe.


        Il a enfoncé la porte et l'a fait voler sur le côté, mais s'est immédiatement remis à couvert. Le type de l'autre côté avait à nouveau chargé son arme et tiré dans le couloir. Joséphine tenait le revolver à deux mains.


        Georges Beaulieu a commencé à recharger son fusil.


        "Lâchez votre arme !", a crié Josephe.


        Mais Beaulieu ne l'a pas écouté. Il s'est dirigé en titubant vers la porte de la pièce voisine avec son fusil à pompe, tout en tirant. Le recul du tir non ciblé a entraîné Beaulieu sur le côté, de sorte que la balle s'est logée dans le linteau de la porte à un demi-mètre au-dessus de la tête de Josephe Kronbourg.


        Les yeux de Beaulieu étaient dilatés. La panique l'a envahi. Il se précipita dans la pièce voisine. Josephe ne tira pas de coup de semonce. C'était trop dangereux à l'intérieur d'un espace clos, à cause des risques de ricochets.


        Josephe a poursuivi. Léo le suivit, armé d'un SIG Sauer P 226, l'arme standard de la police. Ils se sont arrêtés à la porte. Léo a tenté de pénétrer dans la pièce voisine. Une balle qui passa tout près de lui et finit par se ficher dans l'un des placards le fit immédiatement se mettre à couvert.


        "Vous ne m'aurez pas !", s'est écrié Beaulieu.


        Peu après, ils se sont précipités l'un après l'autre dans la pièce voisine - un salon complètement encombré de meubles.


        La porte de l'étroit balcon donnant sur la rue était entrouverte.


        Georges Beaulieu était assis à califourchon sur la rambarde et rechargeait le fusil Pump Action.


        "Soyez raisonnable, Monsieur Beaulieu ! Nous ne sommes là que pour vous parler", s'exclama Josephe.


        Beaulieu a refermé le chargeur de son arme. Il a jeté un bref coup d'œil en bas, dans la rue, où quelques passants inquiets s'étaient déjà rassemblés.


        "Je vais sauter !", s'est-il exclamé.


        "Monsieur Beaulieu !"


        "Allez-vous-en ! Sortez d'ici".


        Josephe s'est précipité vers Beaulieu par la porte-fenêtre. Léo le suivait de près.


        Beaulieu a mis le fusil en joue et a failli perdre l'équilibre. Le tir s'est écrasé dans le vide et a fait éclater la vitre de la fenêtre voisine. Le recul lui donna une poussée et permit en outre à Beaulieu d'être entraîné par-dessus le parapet du balcon. Josephe saisit Beaulieu par le bras. Celui-ci hurla et laissa tomber le fusil. Il a sauté dans le vide. Un instant plus tard, le bruit de l'impact se fit entendre.


        Léo Morell s'est approché et les deux commissaires ont uni leurs forces pour ramener Georges Beaulieu sur le balcon. Il était à bout de souffle et incapable de prononcer un seul mot.


        "Pourquoi cette comédie, Monsieur Beaulieu ?", lui a lancé Josephe en grognant. "Pourquoi nous avez-vous tiré dessus alors que nous ne vous menacions en rien ? Il s'en est fallu d'un cheveu que mon collègue et moi ne ressemblions à une passoire".


        Beaulieu a émis quelques sons incompréhensibles.


        "Ça ne sert à rien, Josephe", constate Léo. "Il est complètement hors de lui".


        Léo lui a passé les menottes et l'a informé pro forma de ses droits. Il n'est pas certain qu'il en ait entendu parler.


        Ils ont conduit le prisonnier à l'intérieur de l'appartement. Josephe a pris contact avec le commissariat de police et a signalé l'arrestation provisoire de Beaulieu.


        "Quelqu'un va venir s'occuper de lui", a-t-il annoncé après l'entretien.


        "Je vais ramasser le fusil dans la rue", dit Léo. "Il y a déjà eu assez de dégâts avec ça".


        "Faites-le !"


        "Tu crois que tu peux t'en sortir tout seul ?"


        "Je pense que oui".
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        Georges Beaulieu était menotté dans l'un des fauteuils du salon. Il tremblait légèrement. Joséphine a vite compris que la façon de réagir de cet homme n'était pas normale. Dans son cas, il ne pouvait pas échapper à une expertise psychiatrique. Pendant que Léo Morell allait récupérer le fusil à pompe, Josephe surveillait le prisonnier.


        "Vous aurez entendu parler de la mort du docteur Rouyer", a-t-il dit.


        "Il a mérité ce qui lui est arrivé", s'est écrié Beaulieu. "Le Seigneur le jugera comme il vous jugera, vous qui êtes les suppôts de Babylone et des idoles".


        "Où étiez-vous hier soir entre 20 heures et minuit ?"


        "Vous attendez vraiment une réponse de ma part ?"


        "Vous avez le droit de garder le silence si vous vous accusez vous-même. Mais j'ai pensé que vous voudriez peut-être faire quelque chose pour nous faire comprendre que vous n'avez rien à voir avec le meurtre de Rouyer".


        "Quelqu'un doit être l'épée de Dieu - comme vous agissez en tant que serviteurs de l'idolâtrie" !


        "Peut-être que nos interrogateurs obtiendront quelque chose de raisonnable de vous, Monsieur Beaulieu. Je suis désolé, vous l'avez bien cherché" !


        "Vous avez déjà rendu votre verdict !"


        "Non, ce n'est pas vrai. En fait, mon collègue et moi étions juste là pour vérifier votre alibi pour l'heure du crime, pour lequel, malheureusement, vous ne voulez pas m'aider".


        "Pourquoi devrais-je lever le petit doigt pour les serviteurs du système satanique qui domine notre pays et permet que des enfants innocents soient tués ?"


        "Vous vous êtes peut-être érigé en juge du docteur Rouyer ?"


        "Dieu juge. A moi la vengeance, dit le Seigneur".


        "C'est un homme qui a mis trois balles à Rouyer. Pas Dieu !"


        "Un homme, oui ! Un homme qui était sans aucun doute un instrument de Dieu ! Une épée dans les mains du Tout-Puissant ! Un gardien de la Vie Sacrée ..."


        Léo Morell est revenu un peu plus tard avec le fusil qui avait été projeté sur la route. Heureusement, il n'avait blessé personne.


        "On ne peut pas obtenir de ce type une déclaration valable. Soit il s'est drogué, soit il est fou, Léo".


        "Allons jeter un coup d'œil ici", suggéra Léo. Il leva son arme. "Attaque à main armée contre deux agents fédéraux - vous allez avoir du fil à retordre, Monsieur Beaulieu".


        Josephe a enfilé des gants en latex et a regardé autour d'elle.


        Un bureau et un ordinateur se trouvaient dans un coin. Il n'y avait pas de ligne fixe, mais un téléphone portable était posé à côté de l'ordinateur. L'appareil était allumé. Joséphine consulta le journal des appels dans le menu. Puis il plongea la main dans la poche de sa veste pour en sortir un papier sur lequel il avait noté quelques numéros de téléphone. Il s'agissait des lignes du docteur Rouyer au cabinet, à la maison et en déplacement.


        "Tiens, c'est très intéressant, Monsieur Beaulieu", constate finalement Josephe. "Le numéro de la personne assassinée apparaît très souvent ici. Apparemment, vous avez violé votre liberté conditionnelle en contactant le docteur Rouyer".


        Beaulieu a fait la grimace.


        "Vous pouvez aller vous faire foutre !", a-t-il hurlé.


        "Deux appels - juste avant que Rouyer ne soit assassiné !", s'est inquiétée Josephe. "La connexion s'est faite, c'est clairement indiqué dans le menu".


        "Vous êtes donc la dernière personne à avoir parlé au docteur Rouyer avant qu'il ne soit abattu", a expliqué Léo.


        "Il voulait peut-être s'assurer que Rouyer était toujours dans son cabinet. Dès que plus personne ne répondait, il savait qu'il allait apparaître d'un moment à l'autre dans le parking".


        "Bon sang, qu'est-ce que vous me voulez ?", a crié Beaulieu avec une violence disproportionnée.


        "Et si on disait simplement la vérité ?", a répondu Josephe.


        "La vérité ?" Il eut un rire rauque. "La vérité, vous ne voulez pas l'entendre. Vous voulez me faire porter le chapeau pour ce meurtre, et si je ne l'admets pas, vous allez probablement falsifier des preuves ou me battre".


        Josephe et Léo ont échangé un regard un peu irrité.


        Finalement, Josephe a dit : "C'est n'importe quoi, Monsieur Beaulieu ! Mais vous devriez déjà nous expliquer ce que cela signifie". Il a alors légèrement soulevé le téléphone portable, qu'il a ensuite passé à Léo.


        Josephe regarda encore un peu autour de lui. Dans le compartiment congélateur du réfrigérateur, elle découvrit un automatique de calibre 45.


        Josephe a senti le canon.


        "L'arme a été utilisée pour tirer récemment".


        "Je ne serais pas surpris que les projectiles qui ont tué le docteur Rouyer correspondent à cette arme", a ajouté Léo. "Mais ce sont nos collègues du commissariat qui vont s'en occuper. Voulez-vous appeler un avocat, Monsieur Beaulieu ?"


        Il est resté silencieux.


        "Pour nous avoir agressés et avoir violé les conditions de votre liberté conditionnelle, vous aurez un procès", lui a reproché Josephe. "Mais la peine restera dans des proportions raisonnables, à moins que vous ne vous mettiez à dos le parquet et qu'on interprète votre geste comme une tentative d'homicide".


        "Vous ne me faites pas peur !"


        "Un meurtre comme celui de Rouyer, c'est tout autre chose. Là, vous pouvez en tout cas vous attendre à être condamné à la prison à vie sans possibilité de libération conditionnelle" !


        "Écoutez, je reconnais que j'ai appelé ce Rouyer."


        Josephe a regardé le menu du téléphone portable.


        "Assez souvent ces derniers temps ! Et je suppose que vous ne l'avez pas contacté pour échanger des amabilités".


        "Je lui ai dit toutes sortes de choses".


        "Quoi ?"


        "Que son temps est écoulé, qu'il doit crever, que c'est un tueur d'enfants, etc... Toute la panoplie ! J'ai déguisé ma voix pour qu'il ne me reconnaisse pas tout de suite".


        "Ne serait-il pas logique que vous mettiez en pratique ce que vous avez annoncé et que vous le tuiez ?"


        "Je n'ai rien à voir avec ça".


        Josephe n'a pas lâché prise.


        "Alors, où étiez-vous hier soir ?"


        "J'étais dans cette pièce en train de regarder la télé".


        "Ça ne ressemble pas vraiment à un alibi qui pourrait convaincre un tribunal !"


        Le téléphone portable de Léo Morell a sonné. Il le prit à l'oreille. Il s'agissait de Fred Lacroix, qui s'était rendu au domicile de Martin Malvaise avec sa collègue d'origine irlandaise Mara O'Leary.


        "Nous sommes ici dans l'appartement de Malvaise", a rapporté Fred Lacroix. "Premièrement, nous avons trouvé un vaste arsenal d'armes, allant du fusil d'assaut à l'automatique ordinaire. Et deuxièmement, Monsieur Malvaise possède un appareil de vision nocturne" !
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        C'était la fin de l'après-midi lorsque François et moi avons quitté les lieux. Nous sommes allés voir la veuve de Rouyer. Elle avait déjà été informée du meurtre de son mari par ses collègues de la police, ce qui nous a épargné cette tâche désagréable. Informer les familles des victimes qu'un être cher avait été tué par l'imprudence d'un criminel était l'une des tâches de notre travail qui ne devenait jamais routinière.


        Les Rouyer possédaient un bungalow à la périphérie de Marseille.


        J'ai mis la voiture de sport dans l'allée. Nous sommes sortis.


        Nous avons emprunté un chemin pavé et traversé un jardin bien entretenu. Peu après, j'ai sonné à la porte. Une jeune femme est venue nous ouvrir. Elle n'avait pas plus de vingt ans et était entièrement maquillée de blanc. Ses vêtements étaient noirs. Son collier en cuir était orné de têtes de mort et de piques. Des croix inversées étaient accrochées aux lobes de ses oreilles.


        "Salut !", dit-elle.


        "Pierre Marquanteur, FoPoCri Marseille. C'est mon collègue François Leroc. Nous aimerions parler à Madame Patricia Rouyer".


        La jeune femme mâchait quelque chose et nous a examinés de haut en bas. Puis elle m'a pris la carte d'identité des mains, l'a examinée attentivement et me l'a finalement rendue.


        "Entrez donc ! Mais je vous préviens".


        "Pourquoi ?"


        "Ma mère n'est pas en très bonne forme".


        "Vous êtes la fille du Dr Rouyer ?"


        "Sa belle-fille. S'est toujours imaginé qu'il pouvait me dire quelque chose. Mais c'est fini maintenant".


        La jeune femme s'est retournée, nous laissant le soin de la suivre.


        "Un chagrin profond, ça sonne différemment, non ?", m'a murmuré François.


        Nous sommes arrivés au salon. Une femme d'une quarantaine d'années se tenait à la fenêtre. Ses cheveux brun rouille étaient rassemblés en un chignon. Elle portait une robe élégante et parfaitement ajustée.


        "Maman, il y a des gars de la police qui veulent te parler". Elle s'est dirigée vers sa mère, qui semblait complètement perdue dans ses pensées. Elle est restée immobile, l'air figé. Sa fille - qui, en apparence, était tout le contraire de sa mère, très à la mode et qui ressemblait plutôt à une femme d'affaires conservatrice - s'approcha d'elle par derrière et la saisit par les épaules. "Maman, la police est là et veut te poser des questions".


        "Ce n'est pas grave, Sabrina", a dit Patricia Rouyer, qui s'est finalement retournée.


        "Je pense que tout cela était un peu trop pour ma mère", a expliqué Sabrina Rouyer en s'adressant à nous. "Il vaudrait peut-être mieux que vous reveniez une autre fois".


        "Ce serait rendre service à l'assassin de votre mari", ai-je répondu en m'adressant directement à Mme Rouyer.


        Elle écarta une mèche perdue de son visage et serra les lèvres. Puis elle couvrit brièvement ses yeux de sa main. Une profonde respiration suivit, et elle avait repris ses esprits.


        "Ça va", a-t-elle expliqué. "Que voulez-vous savoir ?"


        "Tout d'abord, je tiens à vous présenter mes sincères condoléances, Madame Rouyer", ai-je dit.


        "Sans vouloir vous vexer, monsieur..."


        "...marquoir."


        "... mais je ne pense pas que vous puissiez comprendre ce qui se passe en moi en ce moment".


        "Non. Mais nous pouvons essayer de faire payer le meurtrier de votre mari".


        Elle a dégluti.


        "Ça ne me le ramènera pas !"


        "Mais peut-être que cela vous donnera un peu de satisfaction".


        "Je n'en suis pas sûr, Monsieur Marquanteur". Il y eut une pause.


        Enfin, j'ai poursuivi : "Nous enquêtons actuellement dans le milieu des opposants radicaux à l'avortement, dans les rangs desquels se trouve peut-être le meurtrier de votre mari. Je sais que votre mari a reçu des appels téléphoniques de menace et ...".


        "Il en a été inondé, Monsieur Marquanteur", m'a interrompu Madame Rouyer. "Nous avons reçu des lettres qui annonçaient sa mort. Une voiture a été incendiée, et il y a trois ans, une folle s'est attaquée à lui avec un couteau". Madame Rouyer prit une grande inspiration et croisa les bras sur sa poitrine. Elle a levé le menton et a évité mon regard. "Je ne vous en veux pas personnellement, Monsieur Marquanteur - et je n'en veux pas non plus à votre collègue. Après tout, nous n'avons commencé à travailler ensemble qu'aujourd'hui. Mais les policiers vers lesquels mon mari s'est tourné en désespoir de cause n'ont rien fait pour lui. Qui sait combien d'entre eux avaient secrètement les mêmes opinions que ces fanatiques qui accusent une femme qui ne veut pas porter un enfant, mais pour qui s'attaquer à des gens qui n'ont jamais rien fait d'autre que d'aider les autres toute leur vie ne provoque aucun remords".


        "Je vous promets que nous ferons tout ce qui est humainement possible pour résoudre cette affaire", ai-je promis. "Mais pour cela, j'ai besoin de votre aide".


        "Oui, maintenant que quelqu'un a été tué, la justice se met enfin en mouvement ! Mais que s'est-il passé avant ? Ces associations de soi-disant défenseurs de la vie, comme VIVRE EST DIVINE, ont des stratégies bien précises. Ils essaient d'intimider les médecins comme mon mari jusqu'à ce qu'ils cèdent. Mais Mathéo était tout simplement trop médecin dans l'âme. Il n'a jamais été intéressé par le profit, mais par les gens". Elle fit une courte pause. "Vous ne vous êtes pas demandé pourquoi son cabinet se trouvait au Blanc alors que nous habitions ici à Allauch ? Cela faisait aussi partie de ses mesures de sécurité. Il valait mieux faire quelques kilomètres de plus entre le cabinet et le domicile pour protéger la famille, c'est ce qu'il pensait. Malheureusement, cela ne lui a servi à rien".


        "S'il vous plaît, dites-nous tout ce qui s'est passé ces derniers temps", dit François en se mêlant à la conversation. "Quelqu'un qui a particulièrement affecté votre mari, peut-être".


        "Je suis avocate et membre du prestigieux cabinet Warder, Noland & Partners", a répondu Madame Rouyer. "Hier, un client très important de notre cabinet a fait savoir qu'il ne ferait plus appel à nos services à l'avenir. La raison en est que je suis la femme d'un médecin qui a pratiqué des avortements. Comprenez-vous maintenant le cercle que cela a créé ?"


        "De quel client s'agit-il ?", ai-je demandé.


        "Je ne vous dirai pas cela, Monsieur Marquanteur. Ce serait probablement aggraver les dommages causés et exclure d'emblée la possibilité que ce client se ravise et revienne vers nous. Je veux simplement que vous compreniez la vie que nous avons dû mener".


        J'ai sorti quelques photos de la poche intérieure de ma veste et je les ai étalées sur la table du salon.


        "Avez-vous vu l'une de ces personnes récemment ? Il se peut qu'elles aient surveillé votre mari ou que vous les ayez remarquées d'une autre manière".


        "Mon mari travaillait beaucoup. De toute façon, je ne le voyais presque jamais". Madame Rouyer s'est penchée sur les photos. "Cette femme, je la connais. C'est Alina Cresbon, la femme au couteau".


        "C'est vrai !"


        "J'ai bien mémorisé ce visage pendant le procès. Si satisfaite d'elle-même... Elle pensait vraiment avoir fait le bien. Cela semblait si absurde".


        "Alina Cresbon a-t-elle encore importuné votre mari ?"


        Madame Rouyer a secoué la tête.


        "Non. Qui sont les deux autres personnes ?"


        "Guillaume Bouche et Tara Lafitte. Ils font partie des défenseurs de la vie et sont responsables de la panne d'électricité à l'hôpital Sainte-Marie. Ils ne se sont pas présentés à leur convocation au tribunal, ils sont maintenant recherchés".


        "Jamais vu".


        "Maman, pourquoi ne mentionnes-tu pas le type bizarre qui était toujours dans la voiture ?", a demandé Sabrina Rouyer.


        "Parce que tu t'es fait des idées", Madame Rouyer en était convaincue.


        "Racontez-nous quand même !", leur a demandé François. "Tout peut être important".


        "C'est ce qu'ils disent toujours à la télé".


        "Dans ce cas, pour une fois, c'est vrai".


        Sabrina coinça ses pouces derrière la ceinture à clous qui lui pendait à la taille et dont la boucle avait la forme d'un pentagramme. "Désolé, mais il n'y a pas grand-chose à dire. Il était assis dans sa voiture et n'arrêtait pas de regarder notre porte d'entrée".


        "La dernière fois, c'était quand ?"


        "Avant-hier soir. Je l'ai remarqué quand mon père est rentré. Je voulais aller en ville avec ma machine. En effet, un club branché a ouvert ses portes à Pointe-Rouge. Le Gothic Fever". Elle m'a fixé et a ensuite ajouté : "Pourquoi me regardez-vous comme ça ? Vous ne me croyez pas capable de conduire une Harley ?"


        "A vous tout de suite."


        "Étrange".


        "Quoi ?"


        "Pas vous ! Je suis encore mentalement avec ce type. Je me suis approchée de sa voiture hier et je l'ai pas mal dragué". Elle serra le poing droit. Elle portait une bague à tête de mort et une bague gravée d'un pentagramme. "Ils ont dû laisser quelques traces dans la peinture de sa voiture, je suppose !"


        "Quel type de voiture avait-il ?"


        "Je ne sais pas. Je ne m'y connais pas en voitures. Mais je me souviens d'autre chose".


        "Quoi ?"


        "Le type avait une tache rouge dégoûtante sur la main".
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        Les doigts de Jeannot Delbos glissent sur le clavier de l'ordinateur. Il était tellement concentré qu'il n'a d'abord pas entendu la sonnerie de la porte.


        Delbos a prêté l'oreille.


        En plus d'une sonnerie assez impatiente, on entendait aussi des coups violents.


        Il s'est levé de son siège et s'est dirigé vers la porte. Il a d'abord jeté un coup d'œil prudent par le judas. On frappa à nouveau.


        "Oui, ouvrez ! Nous savons que tu es là" !


        Delbos prit une profonde respiration et ouvrit. Un homme et une femme, tous deux dans la trentaine, se tenaient devant la porte.


        "Guillaume ! Tara ! Qu'est-ce que vous faites là ?"


        "Je pensais que tu nous invitais à entrer d'abord", a déclaré l'homme.


        Delbos a hésité un instant, puis il a hoché la tête.


        "Allez ! J'espère que personne ne vous a vus".


        Chacun des deux avait un sac de sport en bandoulière - c'était leur seul bagage. Ils sont entrés et Jeannot Delbos a regardé autour de lui dans le couloir. L'immeuble dans lequel il habitait était de catégorie inférieure et ne disposait pas de vidéosurveillance. Un employé d'une société de sécurité privée patrouillait dans les couloirs de l'immeuble à intervalles plus ou moins irréguliers. Sinon, il y avait des boutons d'alarme qui, en cas de besoin, déclenchaient une alerte au siège de cette société.


        Mais en revanche, les appartements étaient bon marché. La plupart des résidents étaient des petits employés qui travaillaient dans les quartiers d'affaires de Marseille et qui avaient besoin de se loger à proximité, mais qui ne pouvaient pas se permettre de payer un loyer.


        Jeannot Delbos a fermé la porte derrière lui, a immédiatement poussé le loquet devant et a accroché la chaîne de rideaux.


        "Vous ne pouvez pas rester ici", a-t-il déclaré sans ambages.


        "Le père Rameau a dit que pour quelques jours, ça irait", a dit la femme - Tara Lafitte.


        Guillaume Bouche s'est déjà tourné vers l'extérieur.


        "Allez, Tara ! Je pensais que Jeannot était quelqu'un qui prenait notre cause au sérieux. Un vrai Gardien Divin - et pas une mauviette. Sans vouloir vous offenser, Jeannot, nous trouverons bien une autre place. Mais en fait, en tant que Gardiens Divins, nous avons juré de nous défendre les uns les autres. Quoi qu'il arrive". Le visage de Guillaume se crispa, exprimant à présent la dérision et le mépris. "Apparemment, tout cela n'était que des paroles en l'air !"


        Guillaume était déjà près de la porte lorsque la voix de Jeannot Delbos l'a retenu.


        "Attendez ! Ce n'est pas ce que je voulais dire", a assuré Jeannot.


        Guillaume a levé les sourcils.


        "Ah non ? Comment alors ? Vos mots n'ont pas été mal interprétés en termes de clarté. Nous ne sommes pas les bienvenus ici, il est donc préférable que nous partions".


        "Vous pouvez rester ici", a assuré Jeannot. "Au moins pour la nuit. Et demain nous verrons" !


        "Merci, je m'en passerai !", a soufflé Guillaume.


        Mais Tara Lafitte semblait avoir une opinion plus modérée à ce sujet.


        "S'il te plaît, Guillaume ! Sois raisonnable ! Jeannot a dit que nous pouvions passer la nuit ici, alors faisons-le ! Parce que nous n'aurons pas de nouveau refuge de sitôt".


        Guillaume réfléchit quelques instants, puis la rougeur sombre qui recouvrait auparavant son visage disparaît.


        "OK", a-t-il marmonné.


        "Il n'y a pas beaucoup de place chez moi, cependant", a prévenu Jeannot.


        "Nous ne nous attendons pas à un hôtel".


        Jeannot a conduit Guillaume et Tara dans le salon, où se trouvait également l'ordinateur.


        Guillaume s'est approché de l'écran et a dit : "Alors, tu écris encore quelque chose pour les nouvelles de VIVRE EST DIVINE FONDATION ?"


        "Ce ne sont pas vos affaires", a répliqué Jeannot d'un ton assez abrupt. Il se dirigea vers l'ordinateur et éteignit l'écran.


        "Ce n'est pas grave", dit Guillaume en faisant glisser son sac de sport au sol et en levant les mains en signe de plaisanterie.


        "Comment avez-vous pensé à la suite ?", a demandé Jeannot.


        Guillaume s'est contenté de hausser les épaules.


        "Nous allons nous cacher pendant un certain temps et changer de quartier tous les deux jours", a expliqué Tara. "Après tout, les flics ne peuvent pas tous nous arrêter. Ils ne peuvent pas s'en tirer comme ça. Parce qu'aucun procureur ni aucun juge de cette ville n'accepterait ça !"


        "Si vous n'êtes pas trop sûr de vous !" La voix de Jeannot était étonnamment froide. "Je dois sortir tout de suite. Si vous voulez, je peux vous apporter une pizza. Après tout, vous aurez faim".


        "Une bonne idée", a félicité Tara.


        "Pas de thon, s'il vous plaît", a exigé Guillaume. Il s'approcha de Jeannot et le regarda droit dans les yeux. "Où veux-tu aller maintenant ?"


        "Ça ne te regarde pas, Guillaume !"


        "Vous n'avez quand même pas l'intention d'informer qui que ce soit de notre présence ici ?"


        "Tu me connais vraiment si mal, Guillaume ? Tu peux me faire confiance. Tu devrais l'avoir appris depuis le temps".


        Guillaume examina Jeannot quelques instants, l'air pensif. Il finit par hocher la tête, enleva sa veste et la jeta sur le canapé. Dans la ceinture de son pantalon se trouvait un automatique. Lorsqu'il remarqua le regard étonné de Jeannot, Guillaume porta la main à la poignée.


        "Nous n'irons pas en prison, Jeannot. Pas question ! De toute façon, nous n'aurons pas de procès équitable devant cette justice corrompue".
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        "J'ai vu une telle tache sur la main il n'y a pas longtemps", ai-je dit lorsque François et moi étions de retour dans la voiture de sport. Jeannot Delbos a une marque de feu sur la main". Il a traîné sur les lieux du crime en justifiant son geste par sa carte de presse".


        "Alors peut-être devrions-nous nous renseigner davantage sur le genre de journaliste qu'est ce Delbos", a répondu François.


        Pendant que je démarrais et que je conduisais la voiture de sport le long de la large avenue, François a allumé l'ordinateur portable intégré. Une simple recherche en ligne donnait déjà des résultats intéressants.


        "Je ne sais pas si journaliste est vraiment le bon titre professionnel pour Monsieur Delbos, Pierre. Les contributions aux journaux et radios locaux ne constituent sans doute pas l'essentiel de ses activités".


        "Oh, comment le qualifierais-tu ?"


        "Et pourquoi pas attaché de presse de la VIVRE EST DIVINE FONDATION. D'après ce que je trouve ici, Jeannot Delbos est responsable de leur site Internet et est cité comme collaborateur de différentes brochures que cette fondation publie régulièrement".


        "S'il a effectivement observé Mathéo Rouyer, il pourrait être un témoin important".


        "Ou le coupable !", a déclaré François. Il continua à taper un peu sur le clavier. "Tiens, tiens", marmonna-t-il. "Si vous tapez les noms de Delbos et de Rouyer ensemble dans le moteur de recherche, vous tomberez sur un site qui dénonce les médecins avorteurs. Il y a même une photo du cabinet du docteur Rouyer".


        "Qui figure dans les mentions légales ?"


        "Jeannot Delbos."


        "Formidable, alors ce Rameau pourra certainement s'en sortir avec sa fondation propre".


        "Sur la page principale, les partisans du mouvement VIVRE EST DIVINE sont appelés à mener des actions auprès de ces cabinets médicaux, cliniques et centres de consultation. Pour certaines personnes concernées, des adresses privées sont également indiquées".


        "Même chez le docteur Rouyer ?", ai-je demandé.


        Il a fallu un moment à François pour trouver la page correspondante.


        "Voici une belle photo du bungalow et de son cabinet".


        "Il devra au moins répondre à quelques questions, François".


        "Je suggère que nous y allions tout de suite".


        "Son adresse figure dans les mentions légales. Un instant ... à Bompard".


        Pendant le trajet, François a effectué une recherche standard via le système d'information SIS, accessible à toutes les unités de police. Il s'est avéré que Jeannot Delbos avait plusieurs antécédents judiciaires pertinents. "Menaces contre le personnel médical dans différentes cliniques, dommages matériels liés à des actions de protestation, contrainte sur des patientes empêchées de se rendre à leur rendez-vous médical... Ça fait beaucoup, Pierre".


        "D'un autre côté, je serais surpris que quelqu'un d'aussi ouvert sur ses convictions ait pu commettre ce meurtre - car ce n'était pas un acte spontané, mais minutieusement planifié".


        "Vous voulez dire qu'il aurait d'abord fait en sorte que son site web privé soit effacé ?"


        "Ou utiliser dès le départ un serveur anonyme de Russie ou d'Ukraine, où l'identification aurait été totalement impossible !"


        "Pourquoi le ferait-il ? Sa présence sur le web est dans le cadre de la loi, tout comme son travail pour la VIVRE EST DIVINE FONDATION", a fait remarquer François. "Tout cela couvre la liberté d'expression. Et si quelqu'un consulte ce site pour se trouver une victime à assassiner, Delbos peut s'en laver les mains".
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        Jeannot Delbos conduisait sa voiture le long de la route au nord de Bompard et s'engageait dans la rue secondaire qui finissait par faire un coude. Au coin de la rue se trouvait l'une des douzaines d'églises de l'agglomération marseillaise, appelée St Jean-Baptiste. Jeannot Delbos avait grandi ici.


        A côté de l'église se trouvait un centre d'accueil pour les malades mentaux, géré par la municipalité. Delbos a garé sa voiture sur le parking et s'est dirigé vers l'interphone de la porte d'entrée.


        "Oui, s'il vous plaît ?", a répondu une voix féminine.


        "C'est Jeannot Delbos. Je viens voir ma femme".


        "Un instant".


        Un bourdonnement se fit entendre. La porte s'ouvrit. Delbos entra. Une infirmière en blouse blanche vint à sa rencontre.


        "Votre femme a pris de vos nouvelles. Vous n'êtes pas venu hier".


        "J'avais des choses à faire".


        L'infirmière a guidé Delbos à travers plusieurs couloirs dénudés. Ils arrivèrent enfin dans un jardin en forme d'atrium. Une fontaine murmurait.


        "Janine !", a-t-il marmonné.


        Une femme d'une trentaine d'années était assise sur un banc et regardait la fontaine. Ses cheveux roux tombaient sur ses épaules.


        "Elle n'est pas en très bonne forme en ce moment", a dit l'infirmière d'un ton grave. "Je crains que nous ne devions augmenter la dose de médicaments pour obtenir le moindre effet".


        Jeannot Delbos a dégluti.


        "Il y a donc peu d'espoir", a-t-il constaté.


        Delbos s'est assis à côté de Janine. L'aide-soignante les laissa toutes les deux seules. Janine tourna la tête avec hésitation. Un sourire mat se dessina sur ses lèvres.


        "C'est bien que vous soyez là", dit-elle. "Le thérapeute dit que je fais de bons progrès".


        Delbos serra les lèvres. Pendant quelques instants, il ne put émettre aucun son.


        Finalement, il a dit : "J'ai quelque chose à te dire, Janine".


        "Quoi donc ?"


        "Il s'agit du docteur Rouyer."


        Son visage a changé et s'est transformé en un masque rigide et repoussant.


        "Je ne veux pas entendre parler du docteur Rouyer !", s'exclama-t-elle avec une violence inhabituelle. La simple mention de ce nom avait apparemment suffi à la faire sortir de sa léthargie, du moins pour quelques instants. Delbos considérait déjà cela comme un signal positif. Elle lui rappelait le temps où elle n'avait pas l'air d'une plante qui végétait pendant de longues périodes et avec laquelle il était difficile d'entrer en contact.


        Il la saisit tendrement par l'épaule.


        "Le docteur Rouyer a eu ce qu'il méritait. Justice a été faite, Janine" !


        "Justice ?", fait-elle écho.


        "Il est mort."
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        François et moi sommes arrivés à l'adresse de Jeannot Delbos à Bompard. François a appuyé sur la sonnette alors que nous étions devant son appartement.


        Aucune réaction.


        J'ai frappé à la porte.


        "Monsieur Delbos, c'est Pierre Marquanteur, FoPoCri, qui vous parle ! S'il vous plaît, ouvrez ! Nous devons vous parler" !


        Nous avons attendu. Une fois de plus, nous n'avons eu aucune réaction.


        "Delbos ne semble pas être chez lui."


        "Oui, et nous n'avons aucune raison de nous assurer qu'il n'est vraiment pas là". Pendant un moment, j'ai cru entendre un bruit provenant de l'intérieur de l'appartement. Comme si quelqu'un marchait sur une planche de parquet grinçante. Mais à cause des innombrables bruits parasites dont on était entouré ici, je ne pouvais pas en être sûr.


        "Je vais réessayer", annonça François en actionnant à nouveau la sonnette.


        "Qui sait si cette chose fonctionne, François ?"


        "Monsieur Delbos !", s'est exclamé François.


        "Une autre fois, alors", ai-je dit en regardant l'heure. Notre temps de service était de toute façon terminé.


        "Demain est un autre jour", a déclaré François.


        J'ai pris mon téléphone portable pour appeler le commissariat de police et voir s'il y avait du nouveau. J'étais particulièrement intéressé par l'analyse des empreintes digitales sur les tickets de parking. Alors que nous nous apprêtions à partir, nous avons remarqué que la porte de l'appartement voisin était entrouverte. Une paire d'yeux d'un bleu aqueux nous observait avec beaucoup d'attention.


        "Allô ?", je me suis tourné vers l'observatrice.


        "Vous êtes vraiment de la police ?"


        "Voulez-vous voir nos badges ?"


        L'entrebâillement de la porte s'élargit. Une vieille dame à la permanente ébouriffée et à la démarche voûtée apparut. J'ai estimé qu'elle avait au moins quatre-vingts ans.


        "Qu'a fait le gars qui vit à côté ?", a-t-elle demandé.


        "Nous voulons l'entendre en tant que témoin dans une affaire de meurtre", ai-je indiqué.


        La vieille dame semblait n'avoir compris que le mot "homicide".


        "J'ai tout de suite su que quelque chose n'allait pas avec ce type. Vous savez, c'est mon intuition qui me permet de savoir si quelqu'un représente un danger ou s'il s'agit d'une personne inoffensive !" Elle respira violemment, haletant, et mit quelques instants à reprendre ses esprits. Elle l'aida un peu avec un spray respiratoire. Finalement, elle poursuivit : "Je pourrais en dire long sur ce type... Entrez ! Cela n'a pas besoin d'être dans le couloir" !


        François et moi avons échangé un bref regard.


        J'ai haussé les épaules.


        "Pourquoi pas ? Si Monsieur Delbos ne veut pas nous parler...".


        La vieille dame a examiné attentivement nos badges et nous a fait entrer dans son appartement. "Asseyez-vous", nous a-t-elle dit en nous montrant le coin salon. Elle s'est assise sur un canapé. Elle m'a regardé. "Personne n'a ouvert chez Monsieur Delbos, n'est-ce pas ?"


        "C'est exact".


        "Mais il y a quelqu'un là-bas ! Au moins sa visite".


        "Quelle visite ?"


        "Il y a quelques heures, un homme et une femme se sont présentés. J'ai compris qu'ils voulaient passer la nuit chez Delbos pour les prochains jours et que ce dernier n'était pas du tout enthousiaste. Malheureusement, j'ai alors dû fermer la porte, sinon il m'aurait remarqué".


        "Pouvez-vous décrire cet homme et cette femme plus en détail ?"


        "Il n'y avait rien de spécial chez eux. Tous deux dans la trentaine, je dirais. Ils avaient des sacs avec des inscriptions colorées".


        J'ai sorti les photos de Guillaume Bouche et de Tara Lafitte de ma veste et les lui ai montrées.


        Elle a mis les photos devant ses yeux, d'abord plus près, puis plus loin, avant de se lever pour aller chercher son étui à lunettes dans un tiroir. Puis elle a recommencé toute la procédure depuis le début. Puis elle a hoché la tête.


        "Ce sont les gens", était-elle soudain certaine. "Je n'ai plus aucun doute, même si la femme a dû se teindre les cheveux". La vieille dame leva les yeux. "Ils sont là, c'est sûr ! Et si vous ne faites pas de bruit, vous pouvez l'entendre. Les murs sont en effet très clairs ici. Et autre chose !"


        "Quoi donc ?", ai-je demandé.


        "Il n'y a que deux personnes dans l'appartement de Monsieur Delbos en ce moment. Je ne peux pas vous dire de qui il s'agit. J'ai dû faire attention à ne pas me faire remarquer, mais je suis sûr qu'une personne a quitté l'appartement peu après l'arrivée de la visite. Malheureusement, je ne suis pas arrivé assez vite à la fenêtre pour pouvoir voir s'il était parti avec sa voiture. Après tout, il se gare toujours au coin de la rue, et comme c'est un sens unique, il doit passer devant la fenêtre".


        À ce moment-là, mon téléphone portable a sonné.


        "Ici Marquanteur, qu'y a-t-il ?"


        Maxime Valois était à l'autre bout de la ligne.


        "En examinant les empreintes digitales sur les tickets de parking, nous avons pu identifier un homme qui a au moins un lien vague avec l'affaire".


        "Et alors ?"


        "Jeannot Delbos. Il agit en tant que webmaster de la VIVRE EST DIVINE FONDATION et a également été condamné à plusieurs reprises en tant que militant pro-vie, c'est pourquoi nous avions enregistré ses empreintes".


        "Ce nom nous dit quelque chose", ai-je répondu. "Nous sommes actuellement dans l'appartement d'à côté".
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        La situation s'est retournée. Les empreintes digitales de Delbos sur l'un des tickets de parking récupérés près de la scène de crime à la borne automatique de la barrière au moment des faits ont fait du journaliste au service de la VIVRE EST DIVINE FONDATION un suspect de premier ordre.


        De plus, nous avions des indices indiquant que deux personnes recherchées se trouvaient dans l'appartement. Cela a suffi pour ouvrir l'appartement par la force.


        Nos collègues Fred Lacroix et Mara O'Leary sont venus nous prêter main forte. Une équipe du service d'identification a été sollicitée pour recueillir des indices.


        Bouche et Lafitte ont été considérés comme dangereux en raison de leurs antécédents. Il n'a pas été exclu qu'ils aient été en possession d'armes.


        Nous avons donc attendu l'arrivée de nos collègues et avons surveillé l'appartement pendant ce temps.


        Pour l'intervention proprement dite, nous avons enfilé des gilets en kevlar par mesure de sécurité.


        Lorsque Mara et Fred sont arrivés, nous nous sommes mis au travail. L'équipe d'identification allait se faire attendre.


        "Le mandat d'arrêt pour Delbos est dans ma poche", a déclaré Fred Lacroix.


        "Il se peut qu'il ne soit pas dans l'appartement", ai-je dit. "La voisine dit avoir entendu l'une des trois personnes repartir".


        "Ce n'est pas forcément vrai", dit Mara.


        "Elle m'a donné l'impression d'être très attentive", ai-je répondu.


        François a enfoncé la porte, je me suis précipité en avant, l'arme de service en joue. Il n'y avait personne dans le vestibule.


        La porte de la chambre voisine était fermée. Des voix se faisaient entendre. Un homme et une femme. Ils semblaient se disputer assez violemment.


        La porte s'est ouverte. La femme s'est avancée vers nous et a sursauté. Il s'agissait sans aucun doute de Tara Lafitte.


        "Ne bougez pas ! Police !", ai-je crié.


        Mara l'a attrapée par le bras et l'a tirée sur le côté. Je me suis précipité par la porte dans la pièce voisine.


        Guillaume Bouche a pointé une arme sur moi. Il a hésité à tirer.


        "Lâchez votre arme, Monsieur Bouche, la partie est terminée !", a crié François, qui me suivait de près.


        Bouche a dégluti.


        "Vous voulez nous tuer tous les deux, Monsieur Bouche ?", ai-je demandé. "Comment allez-vous faire, si vous tirez sur l'un de nous, l'autre appuiera sur la gâchette. Et à cette courte distance, les policiers ne ratent pas leur coup".


        Guillaume Bouche a fait pivoter le canon de son pistolet.


        Des gouttes de sueur perlaient sur son front. En arrière-plan, on entendait Mara O'Leary faire claquer les menottes de Tara Lafitte.


        "Ok !", a finalement haleté Monsieur Bouche. Il baissa son arme.


        "Posez l'arme très lentement sur le sol", ai-je ordonné.


        Il a obéi. Il s'est ensuite laissé menotter et arrêter sans opposer de résistance.


        François lui a expliqué ses droits. Mais il ne semblait pas vraiment écouter. Nous nous sommes assis tous les deux sur le canapé du salon.


        "Où est Jeannot Delbos ?", ai-je demandé.


        Un silence glacial m'a frappé.


        "Vous ne voulez pas dénoncer Delbos, mais ce faisant, vous devez tenir compte de ce qui est en jeu pour vous", a déclaré François. "Provoquer délibérément une panne d'électricité dans une clinique est certainement déjà une mauvaise chose en soi, et selon ce que le procureur en fera et les preuves, vous pourriez finir par être accusé de tentative d'homicide. Mais si vous coopérez avec les autorités...".


        "Vous pouvez attendre longtemps pour ça", a grogné Tara Lafitte.


        "Nous accusons Jeannot Delbos d'un meurtre", ai-je fait remarquer. "Je ne sais pas dans quelle mesure vous êtes impliqué, mais si vous avez quelque chose à nous dire, ce serait le bon moment".


        "C'est tout à fait vous", s'est exclamé Bouche. "Les assassins vous protègent ! Quand quelqu'un comme ce Rouyer meurt, vous faites on ne sait quel tapage, mais tous les jours, quelque part en France, des gens sont tués en toute légalité. On les appelle alors des amas de cellules, pour endormir les consciences ! Mais ils sont bien plus que cela" !


        "Et tuer un homme comme le docteur Rouyer, c'est bien ?", a demandé Mara O'Leary, indignée.


        "Les assassins méritent la mort", a maintenant pris la parole Tara Lafitte.


        J'avais une réplique sur le bout de la langue, mais je l'ai ravalée. Il ne servait à rien de continuer la conversation.


        "Le mieux est de les placer le plus rapidement possible dans les cellules de garde à vue de notre commissariat", m'a dit François du fond de son âme. "Que nos spécialistes de l'interrogatoire s'occupent d'eux".
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        Des collègues de la police ont emmené Guillaume Bouche et Tara Lafitte au commissariat de police. Entre-temps, les spécialistes du service d'identification sont arrivés. Les traces ont pu être comparées plus tard avec ce qui avait été prélevé sur la scène de crime.


        L'ordinateur contenait de nombreuses images de Rouyer. Apparemment, Delbos avait observé les moindres faits et gestes du médecin. Il y avait des photos prises devant son domicile à Marseille et d'autres le montrant en train de quitter sa voiture dans le parking de l'immeuble.


        Les contacts par courrier électronique et le journal de ses sessions sur Internet ont montré que Delbos s'était apparemment efforcé de se procurer une arme. Le calibre correspondait aux projectiles saisis sur le lieu du crime, ce qui ne prouve évidemment pas qu'il s'agissait de l'arme du crime ou que Delbos avait tiré.


        "Je suppose que ça va être très serré pour lui maintenant", était convaincu François.


        Mara et Fred occupaient les deux seules entrées de l'immeuble, de sorte qu'ils pouvaient nous avertir immédiatement par radio si Delbos revenait. Parmi ses affaires se trouvaient également quelques photos d'identité correspondant à son apparence actuelle, de sorte que nos collègues n'auraient aucun mal à identifier la personne recherchée.


        Notre collègue Galors, l'un des enquêteurs du service d'identification, a examiné les vêtements de Delbos et a constaté des traces de poudre sur une veste.


        "Il était sur les lieux du crime, il possédait certainement une arme et a récemment tiré avec", a résumé Galors. "Si vous voulez mon avis, le parquet peut déjà formuler la version brute de l'acte d'accusation".


        Dans la chambre à coucher se trouvaient des photos d'une femme. Une photo de mariage en faisait partie. En tout, environ deux douzaines de clichés qui, dans leur ensemble, ressemblaient à un écrin. L'une des armoires était remplie de vêtements féminins soigneusement pliés ou suspendus.


        "Monsieur Delbos était - ou est - manifestement marié", ai-je constaté.


        "Peut-être que sa femme a été agacée par le fanatisme avec lequel Delbos semblait croire à la cause des défenseurs de la vie", a supposé François. "Je vais aller piquer Maxime pour voir s'il peut obtenir quelque chose avec sa section de recherche. Cette femme pourrait être un témoin important".


        J'ai regardé l'heure. "Il faudrait que tu aies beaucoup de chance pour trouver Maxime au commissariat. Mais tu peux toujours essayer. Je vais encore tenter ma chance avec la voisine. Elle était exceptionnellement bien informée de tout ce qui se passait dans l'immeuble".


        Je me suis donc rendu dans le couloir et, un peu plus tard, j'ai sonné à la porte de l'appartement voisin. Anne Callois était à sa porte. Elle a ouvert immédiatement après que j'ai appuyé sur le bouton et a dû rester derrière la porte à écouter.


        "J'ai besoin de votre aide une fois de plus", ai-je ouvert.


        "Combien de personnes y avait-il dans l'appartement ?", a-t-elle demandé.


        Deux, comme vous l'avez dit". Les deux visiteurs étaient recherchés, c'est pourquoi nous les avons arrêtés. Mais nous n'avons aucune trace de Monsieur Delbos. Avez-vous une idée de l'endroit où on pourrait le trouver" ?


        "Il était très secret et n'a jamais aimé révéler quoi que ce soit sur lui. Peut-être que je ne l'ai pas aimé dès le début. Je veux dire, on ne peut vraiment pas dire sur le bout du nez si c'est un criminel, mais quand je pense que j'ai vécu tout ce temps sous le même toit qu'un homme qui ...".


        "Madame Callois", ai-je interrompu son flot de paroles. "Après tout, il a peut-être mentionné à un moment donné dans le couloir l'endroit où il allait le soir".


        "Cet homme était très peu sociable. Lorsque j'ai fêté mon quatre-vingt-neuvième anniversaire, tout l'étage a été invité à mon appartement. Devinez qui n'est pas venu parce qu'il avait soi-disant des choses importantes à faire ! Exactement ! Ce Delbos".


        Je me suis rendu compte que je n'arriverais à rien de cette manière. J'ai donc essayé autre chose. "Qu'en est-il de Madame Delbos ? Nous avons découvert entre-temps que votre voisin était - ou est toujours - marié. Connaissez-vous cette femme ?"


        Par mesure de sécurité, j'avais pris une des photos dans la chambre. Elle l'a regardée plusieurs fois, essayant différentes combinaisons de lunettes superposées. Finalement, elle a hoché la tête avec véhémence.


        "C'est effectivement Madame Delbos. Cependant, je ne l'ai pas vue depuis longtemps et - à vrai dire - je ne peux pas imaginer qu'elle ait été impliquée dans les activités criminelles de Monsieur Delbos".


        "Pourquoi pas ?", ai-je demandé.


        "Elle avait une nature réservée et timide. Quand on se croisait dans le couloir, elle semblait toujours regarder au loin. Parfois, elle m'ignorait complètement. Dans l'appartement, on n'entendait que son mari crier fort en cas de dispute. Janine, je crois, était son nom".


        "Où est-elle maintenant ?"


        La vieille dame haussa les épaules et prit un air très pensif.


        "La dernière fois que je l'ai vue, c'est le jour où elle a sauté par la fenêtre et a survécu, grièvement blessée. Je pense qu'elle est dans un sanatorium".


        "Savez-vous lequel et où ?"


        "Je dirais que c'était dans les environs. Monsieur Delbos passait souvent chez elle le soir. Du moins, je sais exactement à quelle heure il revenait, si vous voyez ce que je veux dire...".


        J'étais persuadé que nos services internes pourraient facilement le déterminer. J'ai mis fin à la conversation avec toute la courtoisie requise, mais Madame Callois s'était souvenue de quelque chose d'important.


        "Je me souviens du nom du sanatorium", affirma-t-elle. Elle ferma les yeux. "Il s'appelait St. Jean-Baptiste. Ou était rattaché à une paroisse qui portait le nom de St. Jean-Baptiste".


        "Merci, Madame Callois."


        "J'espère que cela vous a été utile !"


        "Certainement !"
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        Il faisait déjà nuit lorsque Jeannot Delbos a quitté le sanatorium. Les visites à sa femme le déprimaient toujours beaucoup. Il pensait alors avec nostalgie au temps où tout allait bien. Mais cette époque ne reviendrait pas.


        En fait, nous n'avions aucune chance depuis le début, a déclaré Jeannot Delbos avec amertume. Surtout pas Janine. La culpabilité qu'elle avait contractée la rongeait de l'intérieur comme un cancer !


        Le docteur Rouyer était mort. En fait, Jeannot avait cru que cela changerait quelque chose, aussi bien pour lui Janine que pour lui-même. Mais ce n'était pas le cas. La pierre de plusieurs centimètres qui pesait sur l'âme de Jeannot était toujours là. Cette sensation d'avoir du mal à respirer.


        Pendant un moment, Jeannot Delbos est resté là, à se demander s'il devait monter dans sa voiture et rentrer chez lui ou faire autre chose d'abord. Une chose qu'il aurait dû faire depuis longtemps.


        Une secousse s'est produite dans son corps.


        Jeannot ne s'est pas tourné vers le parking, mais s'est plutôt dirigé vers l'église du coin.


        Elle était ouverte. Il est entré. Il y avait une lumière tamisée à l'intérieur. Jeannot fit le signe de la croix. Il avait quitté l'Église catholique il y a des années, car il considérait ses représentants comme des mauviettes qui suivaient trop l'air du temps et n'étaient pas assez cohérents dans la défense de leurs objectifs. En particulier, ils ne prêchaient que l'utilisation de moyens pacifiques. Mais Jeannot Delbos pensait qu'il fallait prendre des mesures beaucoup plus radicales pour changer les choses.


        Il était ainsi devenu un fervent partisan de Charles Rameau et de son organisation.


        Jésus n'avait-il pas lui aussi chassé brutalement les changeurs d'argent du temple ? En ce qui concerne les médecins avorteurs, Jeannot pense qu'il n'y a pas lieu d'avoir plus d'égards. Œil pour œil, dent pour dent, pensait Jeannot. Et vie pour vie !


        Néanmoins, il est revenu ici maintenant, répondant ainsi à une impulsion spontanée - et à un besoin de se dévoiler.


        Je dois le dire à quelqu'un, sinon je vais devenir fou ! pensa-t-il.


        Il s'est approché de l'autel et a prié les yeux fermés. Il était tellement absorbé par lui-même et par ses pensées qu'il n'entendait pas les pas derrière lui. Une voix bien connue se mit soudain à parler. Le son de sa voix résonnait dans la haute voûte de l'église.


        "C'est bon de te revoir, Jeannot."


        Jeannot Delbos a ouvert les yeux et s'est retourné brusquement. Un prêtre se tenait devant lui. Il s'appelait Paul Colbert. Un homme aux cheveux gris, âgé d'une soixantaine d'années. Jeannot le connaissait depuis l'enfance.


        Il a dégluti.


        "Je..."


        "Oui, mon fils ?"


        "Je voudrais me confesser. S'il vous plaît".
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        Une demi-heure plus tard, Jeannot Delbos sortit à nouveau à l'extérieur. La porte de l'église s'est refermée derrière lui. Les pensées se bousculent dans le cerveau de Jeannot. Cela lui avait fait du bien de pouvoir se confier à quelqu'un. Sans limite, sans tabou et avec la certitude que le prêtre n'avait pas le droit de transmettre un seul mot à un tiers.


        Et contrairement à d'autres professions, comme les avocats et les médecins, qui connaissaient également le secret professionnel, les prêtres respectaient généralement ce principe.


        Juste avant d'atteindre sa voiture, il s'est arrêté.


        Une silhouette était sortie de la zone d'ombre. La lumière de l'éclairage public a brièvement éclairé son visage.


        Jeannot Delbos s'interrogea.


        "Vous... ?"


        Il n'en dit pas plus. Il remarqua bien trop tard l'objet allongé que le ténébreux sortait maintenant de la poche de son manteau. Un automatique de calibre 45 avec un silencieux vissé dessus.


        Jeannot Delbos a reculé d'un pas et a commencé à chanceler avant même que la première balle ne l'atteigne.


        L'homme qui attendait près de la voiture de Delbos a tiré trois fois. Le feu de bouche a jailli du silencieux. Le projectile a atteint Delbos en plein cœur. Il eut une grimace d'incrédulité et leva la main en signe de défense. Touché, Jeannot Delbos s'est d'abord effondré à genoux, puis s'est écroulé sur le sol.
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        Nos collègues Mara et Fred ont continué à attendre à l'appartement de Jeannot Delbos. Après tout, il n'était pas exclu qu'il s'y trouve encore. François et moi nous sommes rendus au sanatorium St. Jean-Baptiste. Grâce aux documents saisis dans l'appartement de Delbos, nous avons pu découvrir que sa femme y avait été hébergée. Elle souffrait de dépression et de troubles psychologiques. Elle avait apparemment tenté de se suicider.


        Lorsque nous avons atteint la petite route secondaire, nous avons déjà remarqué les nombreux véhicules d'urgence. La police et les services d'urgence étaient reconnaissables au premier coup d'œil.


        Un policier en uniforme est venu à notre rencontre. Je me suis arrêté et j'ai baissé la vitre latérale.


        "Veuillez poursuivre votre route sans vous arrêter".


        J'ai tendu ma carte d'identité à mon collègue.


        "Marquanteur, FoPoCri. Que s'est-il passé ici ?"


        "Un homme a été abattu devant l'église".


        "Savez-vous de qui il s'agit ?"


        "Un certain Jeannot Delbos. Le prêtre de la paroisse le connaissait et l'a immédiatement identifié. J'ai alors contacté la brigade criminelle de notre commissariat".


        "C'est notre affaire. Y a-t-il une place de parking libre dans un rayon plus large ?"


        "Existe déjà, mais je vous demande de les libérer pour les services d'identification et de médecine légale".


        "Pas de problème".


        "Le mieux est de reculer un peu et de simplement garer votre voiture de sport sur le bord de la route".


        "D'accord".


        J'ai donc fait marche arrière. Peu après, François et moi sommes descendus et avons parcouru à pied les 300 derniers mètres jusqu'au lieu du crime.


        "Tout s'est merveilleusement bien enchaîné", ai-je dit en m'adressant à François.


        "Pourquoi ? Je ne te comprends pas, Pierre ! Tout concorde toujours ! L'affaire se résume à Jeannot Delbos comme coupable. Il avait l'opportunité d'avoir un mobile et ..."


        "... s'est maintenant fait tirer dessus lui-même".


        "Peut-être quelqu'un qui voulait venger la mort du docteur Rouyer. Sa femme avait l'air assez bouleversée, mais je pense que sa fille pourrait réagir plus durement".


        "Juste parce qu'elle conduit une Harley et s'habille bizarrement ?"


        "Le mieux est de laisser les spéculations de côté jusqu'à ce que nous en sachions plus".


        Nous sommes passés devant une église pour rejoindre le parking qui se trouvait juste devant le sanatorium et nous sommes arrivés sur les lieux.


        Jeannot Delbos était étendu dans une mare de sang.


        Le chef de l'opération était un certain commissaire Quadt, qui était en pleine conversation avec un prêtre catholique. L'un des officiers lui a signalé notre présence.


        François s'est adressé à lui : "François Leroc, FoPoCri Marseille. Voici mon collègue Pierre Marquanteur".


        "Marten Quadt, brigade criminelle. Vous êtes sûr que c'est une affaire pour votre service" ?


        "Nous soupçonnons Jeannot Delbos d'être l'auteur de l'affaire Rouyer".


        "J'en ai entendu parler", dit Quadt. "C'est pourtant le médecin avorteur du Blanc qui a reçu une balle dans la tête de la part d'un fanatique pro-vie".


        "Il y avait trois balles", je me suis interposé.


        Quadt a haussé les épaules.


        "Il est évident que cette affaire est liée à cela. Quoi qu'il en soit, les services d'identification et de médecine légale sont en route et nous avons commencé à interroger les témoins. Cependant, comme vous pouvez le constater, nous n'en sommes qu'au début. Nous pourrions avoir besoin d'aide sous toutes ses formes".


        "Avec quel calibre Delbos a-t-il été tué ?", ai-je demandé.


        Calibre quarante-cinq". Au moins, nous avons trouvé des douilles qui correspondent à cela. Les projectiles sont ressortis dans le dos de la victime. Ce ne sera pas une partie de plaisir pour nos collègues de la police scientifique de les chercher dans l'obscurité. De plus, nous estimons que le tir a été effectué à bout portant".


        "Connaissait-il le coupable ?", a demandé François.


        "Ce serait peut-être un peu surinterprété. Je suggère que nous laissions d'abord les experts faire leur travail, nous y verrons certainement plus clair".


        Je me suis tourné vers le prêtre.


        "J'ai entendu dire que vous aviez identifié le mort."


        Le prêtre aux cheveux gris hocha la tête. "Je m'appelle Paul Colbert".


        "Puis-je vous parler un instant ?"


        "J'ai déjà dit la plupart des choses au commissaire Quadt, mais je vous en prie. Je vous soutiendrai bien sûr de toutes mes forces".


        C'est à ce moment-là qu'une camionnette est arrivée avec une équipe du service d'identification.


        "Je vais briefer mes collègues", a annoncé Quadt en se dirigeant vers les collègues qui venaient de quitter leur voiture.


        Je me suis tourné vers Colbert.


        "Vous connaissiez la victime ?"


        Oui, depuis son enfance". Il était enfant de chœur dans cette paroisse. Plus tard, il s'est détourné de nous".


        "Monsieur Delbos a rejoint l'abbé Rameau et son organisation de défenseurs radicaux de la vie. Il ne semblait cependant pas avoir perdu la foi".


        "C'était sans doute plus une question de méthode que de fond. J'ai eu de nombreuses conversations avec Jeannot, qui se résumaient toujours au fait qu'il considérait les positions de l'Église catholique sur l'avortement comme de simples paroles en l'air, parce que nous n'allions pas jeter des sacs de peinture rouge sang sur les médecins ou faire exploser leurs voitures. Puis, à un moment donné, nos chemins se sont séparés. Ce soir, je l'ai revu pour la première fois depuis des années".


        "Que vous voulait-il ?"


        "Il voulait se confesser."


        "Je suppose que vous ne voulez rien me dire sur le contenu de cette confession".


        "C'est interdit", me corrigea Colbert. "Jeannot Delbos voulait soulager son âme et demander pardon à Dieu. Ce qui est dit là ne regarde aucun juge terrestre".


        "Bien sûr. Cependant, nous pensons qu'il est l'assassin du docteur Mathéo Rouyer du Blanc".


        "Si cela peut vous rassurer, je peux vous dire que Jeannot n'a absolument pas avoué un meurtre", a rétorqué Colbert. "Je sais que ce que je suis en train de faire est déjà à la limite, et je ne le répéterais pas non plus devant un tribunal. Je vous dis cela uniquement pour que vous ne vous fassiez pas de fausses idées et que vous n'ayez pas l'impression que j'en sais plus que ce que vous pouvez démontrer par vos preuves matérielles".


        "Je suppose que Delbos ne considère pas non plus le meurtre de Rouyer comme un péché qu'il devrait confesser", a cru François. "Après tout, il n'a pas été tendre dans ses articles et sur Internet".


        "Peut-être sous-estimez-vous un peu la sensibilité de Jeannot après tout".


        "Comment ça ?", ai-je demandé.


        Colbert a levé les sourcils.


        "Je devrais sans doute vous dire quelque chose sur Jeannot qui vous permettra de mieux comprendre son attitude".


        "S'il vous plaît !"


        "Sa femme Janine a eu recours à l'avortement quand elle était adolescente. Mais cela a eu des conséquences psychologiques tardives. Elle souffrait de plus en plus de dépression et a tenté de se suicider. Je pense que c'est la véritable raison pour laquelle Jeannot a rejoint ces groupes radicaux. Depuis cette dernière tentative de suicide, sa femme a été placée dans notre sanatorium. Jeannot lui rendait régulièrement visite, mais il m'évitait toujours autant que possible".


        J'ai remarqué un homme en manteau sombre qui entrait maintenant dans la lumière de l'éclairage public, ce qui me permettait de mieux voir son visage.


        "Un instant, François", ai-je marmonné en me mettant en mouvement de manière un peu abrupte.


        "Qu'est-ce qu'il y a, Pierre ?"


        "Je veux juste saluer une connaissance !"


        François est resté avec Colbert. Je me suis dirigé vers l'homme qui se dirigeait maintenant vers le parking, le visage tendu.


        "Docteur Mouson !", ai-je crié. Il s'est arrêté. Sur le moment, il m'a regardé d'un air perplexe.


        "Nous nous sommes vus dans le cabinet de votre ami d'université Mathéo Rouyer", l'ai-je aidé à se mettre à niveau.


        Un sourire gêné se dessina sur ses lèvres.


        "Oui, c'est vrai, je m'en souviens maintenant !"


        "C'est une drôle de coïncidence de vous trouver ici maintenant !"


        "Pourquoi ?


        "Eh bien, je vous ai rencontré une première fois peu après la mort de votre ami d'université Rouyer, et maintenant je vous rencontre pour la deuxième fois, juste au moment où l'assassin présumé de Rouyer a été abattu".


        "J'étais au sanatorium St Jean-Baptiste pour soigner des patientes".


        "Mais la psychiatrie n'est pas votre spécialité !"


        "Même les malades mentaux ont parfois des problèmes gynécologiques, Monsieur Marquanteur".


        "Vous connaissiez M. Delbos ?"


        "Le nom d'un site Internet sur lequel figurent le nom et l'adresse de plus de deux cents gynécologues. Des photos de nombreux collègues sont également disponibles sur le web - bien sûr toujours avec un appel à harceler les médecins concernés jusqu'à ce qu'ils cessent de pratiquer des avortements".


        "Cela semble très amer".


        "Ce n'est pas seulement ce que l'on entend, c'est aussi ce que je ressens".


        "Pensez-vous que Delbos a eu ce qu'il méritait ?"


        Mouson a hésité, puis il a secoué la tête.


        "Non, pas ça. Personne ne mérite ça. Rouyer non plus - mais ce type non plus".


        "Quelle était votre amitié avec le docteur Rouyer ?"


        Il m'a regardé avec un peu de surprise.


        "N'exagérons pas", a-t-il finalement déclaré. "Je n'appellerais pas ça de l'amitié".


        "Mais vous étiez au cabinet après son assassinat".


        "Supposons qu'un policier que vous connaissiez depuis l'école de police soit abattu et que vous vous trouviez par hasard dans la même ville, vous vous arrêteriez peut-être au commissariat concerné pour vous renseigner. Ce genre de choses vous affecte toujours particulièrement, d'autant plus que vous ne savez pas si vous n'êtes pas le prochain !" Il me tendit les mains. "Examinez-moi pour voir s'il y a des traces de poudre, regardez dans mes poches si cela vous rassure ! Mon arme se trouve dans la poche de mon manteau. Il s'agit d'un revolver de calibre vingt-deux que je porte pour ma protection personnelle. Vous remarquerez que j'ai des traces de poudre sur les mains, car la dernière fois que je m'en suis servi, c'était hier après-midi au stand de tir. Mais vous constaterez également que ce n'est pas avec mon arme que Delbos a été assassiné".


        "Je dois quand même confisquer l'arme", ai-je dit. Il l'a délicatement sortie de sa poche et me l'a donnée. J'ai passé le pouce dans la crosse. "Delbos a été tué avec un autre calibre, donc je suppose que ce que vous dites est vrai".


        "Eh bien, regardez !"


        "Néanmoins, vous risquez d'avoir des ennuis".


        "Parce que j'ai enfreint la législation sur les armes et que je possède une arme pour me protéger, car la police ne peut pas me protéger" ?


        "La possession du vingt-deux n'est pas punissable si vous possédez un permis de port d'arme approprié".


        "C'est une belle loi !", a-t-il grogné. "Maintenant, si vous voulez bien m'excuser. La journée a été assez dure comme ça. Je suppose qu'un jour ou l'autre, je recevrai une convocation au tribunal dans ma boîte aux lettres et qu'on finira par me coller une amende juste parce que je veux survivre".
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        François avait entre-temps terminé sa conversation avec Colbert. Il avait tout juste entendu le départ de Mouson.


        "Ce n'est pas lui, alors pourquoi vous souciez-vous de cette arme ?", a-t-il demandé.


        "Il y a quelque chose qui ne va pas, François. Mais je ne sais pas encore exactement sur quel point je dois agir".


        "De quoi tu parles ?"


        "De la façon dont il m'a littéralement imposé cette arme. Il n'y a pas d'autre mot pour décrire cela".


        "Le fait est que nous recherchons quelqu'un qui tire avec un 45 - pas avec un de ces jouets de petit calibre".


        Je me suis tourné vers Colbert.


        "Est-il vrai que le docteur Mouson est appelé de temps en temps à St Jean-Baptiste ?"


        "Oui, c'est exact. Il travaille à la clinique de Marseille-Centre, avec laquelle nous avons un accord de coopération".
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        Le lendemain matin, nous nous sommes retrouvés dans le bureau de M. Marteau.


        "Nous attendons les résultats de l'étude balistique dans quelques heures", nous a expliqué notre chef. "Cependant, en dehors de cela, certains aspects intéressants sont apparus, ce qui renforce notre enquête jusqu'à présent". Monsieur Marteau s'est tourné vers Derek Bajere, l'un de nos spécialistes des interrogatoires. "Vous avez la parole, Derek. Faites-nous part de ce que les interrogatoires des personnes arrêtées ont révélé jusqu'à présent".


        Derek a hoché la tête.


        "Guillaume Bouche et Tara Lafitte nient avoir été complices du meurtre de Rouyer. Ils ne souhaitent toutefois pas faire de déclarations supplémentaires. Ils sont par ailleurs tous deux représentés par des avocats proches de la VIVRE EST DIVINE FONDATION, qui ont déjà représenté des défenseurs radicaux de la vie dans d'autres procès. Manifestement, la stratégie de cette organisation consiste à médiatiser d'abord les actions illégales et ensuite les procès qui s'y rapportent".


        "Qu'en est-il de MM. Malvaise et Beaulieu ?", a demandé M. Marteau.


        "Les deux hommes appartiennent à un groupe radical dissident au sein du mouvement des défenseurs de la vie, appelé les Gardiens divins, qui prône l'utilisation d'armes pour atteindre ses objectifs. Un important arsenal d'armes a été saisi à leur domicile, ainsi qu'un appareil de vision nocturne, comme ceux utilisés par l'armée. Nous sommes également tombés sur des listes de courriels et de téléphones des membres, dont fait d'ailleurs partie Jeannot Delbos. Le groupe s'entraîne régulièrement sur un terrain à Marseille".


        "Comment peut-on imaginer cet entraînement ?", a poursuivi M. Marteau. "Une sorte de manœuvre paramilitaire ?"


        "Quelque chose comme ça. Il s'agit surtout du maniement des armes. C'est du moins ce que Martin Malvaise m'a dit. Après que Mara et Fred ont récupéré un appareil de vision nocturne chez lui, je pense qu'il a commencé à s'enflammer et a finalement accepté de travailler avec nous".


        "Il veut se tirer d'affaire", dit Stéphane. "Qui sait si ses déclarations sont crédibles ?"


        "Quoi qu'il en soit, il a renvoyé l'avocat de la VIVRE EST DIVINE FONDATION chez lui et est maintenant représenté par un avocat commis d'office, mais dont j'ai le sentiment qu'il se soucie davantage des intérêts de son client et moins de la campagne du mouvement pro-vie. Le fait est que Beaulieu et Malvaise ont participé à l'un de ces exercices sur le terrain d'entraînement au moment des faits et qu'il existe des témoins à ce sujet. Ces témoignages sont disponibles par écrit. Une procédure est en cours, lancée par le ministère public, pour déterminer si les Gardiens de la Divinité ont utilisé des armes de guerre. Ce n'est que dans ce cas qu'ils auraient enfreint la loi. En l'état actuel des choses, tout cela est légal, car cela s'est passé sur un terrain privé".


        "Cela ne nous permet toujours pas de savoir si l'un d'entre eux n'est pas impliqué dans cette affaire", a déclaré Boubou. "Après tout, les autres membres des Gardiens divins seraient probablement prêts à fournir un faux alibi à leurs camarades, si cela s'avérait nécessaire".


        "Un petit détail en passant : le terrain sur lequel le groupe s'entraîne appartient à la VIVRE EST DIVINE FONDATION de l'abbé Rameau", a rapporté Maxime Valois.


        "La boucle est bouclée", dit M. Marteau. "Mais de mon point de vue, les soupçons dans l'affaire Rouyer se concentrent tout de même sur Jeannot Delbos. Sauf que le procureur ne peut plus engager de poursuites dans cette affaire".
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        François et moi avons passé les heures suivantes dans notre chambre de service commune.


        La chaîne de preuves concernant Jeannot Delbos semblait sans faille.


        Nous sommes ensuite retournés au sanatorium Saint-Jean-Baptiste, premièrement pour parler à la femme de Delbos et deuxièmement pour en savoir plus sur l'avortement à l'adolescence. Monsieur Marteau nous avait demandé de le faire.


        En tout état de cause, nous avons dû poursuivre notre enquête sur cette affaire.


        L'affaire Rouyer était peut-être sur le point d'être close, mais il restait encore à élucider le meurtre de Jeannot Delbos. Même un meurtrier présumé méritait que sa mort soit élucidée jusqu'au bout.


        "Quelque chose ne me plaît pas encore dans cette affaire", ai-je dit en allant à Bompard.


        "Un tueur qui était sur les lieux du crime et qui avait même un motif, qu'est-ce qui ne vous suffit pas ?"


        "Je n'ai eu qu'une brève rencontre avec Delbos, mais d'une certaine manière, je ne lui fais tout simplement pas confiance pour avoir la détermination nécessaire à un crime aussi bien planifié. Un acte spontané et émotionnel, oui - mais le mode opératoire du tueur ne correspond pas à l'homme".


        "Elle ne correspond pas à l'image que tu t'en fais, Pierre. Ce sont deux choses différentes".


        "Tu as peut-être raison."


        "N'oubliez pas qu'il était membre de ces Gardiens Divins radicaux. Et les traces de poudre sur certains de ses vêtements prouvent qu'il était soit l'assassin, soit qu'il participait au moins à ces exercices d'armes. Probablement les deux. Et je suppose qu'il n'a pas eu de mal à se procurer un appareil de vision nocturne".


        "Alors pourquoi s'est-il donné tant de mal pour se procurer une arme sur Internet de source douteuse ?", ai-je demandé.


        "Eh bien, parce que ses amis gardiens avaient peut-être ce qu'il fallait pour jouer au bac à sable - mais pas d'arme avec silencieux, par exemple, qui plus est intraçable... Tout cela ne fait que confirmer la culpabilité de Delbos".


        Nous sommes arrivés au sanatorium.


        Comme nous nous étions inscrits par téléphone, un médecin nous attendait. Elle s'appelait le Dr Ricarda Severt et était la directrice médicale du sanatorium St Jean-Baptiste.


        "Je ne sais pas s'il est utile que vous parliez à Mme Delbos", nous a dit le Dr Severt lorsqu'elle nous a reçus dans sa salle de consultation. "Elle est à peine réactive".


        "A-t-elle été informée de la mort de son mari ?", me suis-je enquis.


        "Oui, c'est ce que j'ai fait ce matin. C'est aussi une raison pour laquelle vous devriez peut-être vous abstenir de l'interroger".


        "Je suis désolé, mais nous avons un meurtre à élucider. Donc, si c'est possible d'une manière ou d'une autre, vous devriez permettre à Mme Delbos de témoigner".


        Le Dr Severt a pris une profonde inspiration. On pouvait voir qu'elle était loin d'être enthousiaste à cette idée. Finalement, elle s'est décidée à autoriser l'entretien. "Mais je veux être présente".


        "Rien à redire, Docteur Severt."


        "Et j'arrête tout de suite si j'ai l'impression que Mme Delbos est trop affectée. Son état est très fragile et je ne laisserai pas son état s'aggraver".


        "Accordé".


        Le Dr Severt nous a conduits chez Janine Delbos. Elle se trouvait dans sa chambre, près de la fenêtre, regardant dehors.


        "Madame Delbos, deux commissaires sont ici pour vous parler", nous a annoncé le médecin.


        Janine Delbos s'est retournée très lentement. Elle a levé les yeux un instant, puis les a baissés et a croisé les bras sur sa poitrine. Le haut de ses bras se souleva, comme si elle avait froid.


        "Mon mari est mort", dit-elle en déglutissant.


        "Nous voulons découvrir qui l'a tué", ai-je commencé la conversation.


        Janine Delbos n'a pas fait le moindre geste pour indiquer qu'elle me comprenait. Je doutais qu'elle m'écoutât vraiment. Ses pensées semblaient dériver.


        "Posez vos questions, Monsieur Marquanteur !", m'a demandé le Dr Severt. Je savais qu'elle ne nous accorderait pas beaucoup de temps. J'ai donc été obligé d'aller droit au but.


        "Votre mari vous a rendu visite hier, n'est-ce pas ?"


        "Oui".


        "C'était quand ?"


        "Je ne sais pas. Je n'ai pas de montre".


        "Je vais regarder dans les notes de visite si cela peut vous aider, Monsieur Marquanteur", a promis le Dr Severt.


        "De quoi avez-vous parlé ?", ai-je demandé. "Essayez de vous souvenir ! De chaque détail".


        "Qu'est-ce que c'est que ça ?", a intervenu le Dr Severt avant même que Janine Delbos ait pu répondre. "Pourquoi les conversations privées entre époux vous intéressent-elles ? Quel est le rapport avec votre affaire ?"


        "C'était une conversation après laquelle Jeannot Delbos avait été tellement bouleversé qu'il s'était confessé pour la première fois après de nombreuses années", ai-je fait remarquer.


        Janine Delbos a maintenant élevé la voix. Elle a commencé à parler en des termes étonnamment clairs. "Nous avons parlé du docteur Rouyer. Je ne peux plus nuire à Jeannot maintenant si j'en parle. Aucun tribunal ne peut encore le condamner".


        "Quand vous parlez de quoi ?", ai-je insisté. "Continuez à parler !"


        Elle me regardait, me scrutant pensivement de ses yeux bleus aqueux. J'ai eu l'impression qu'elle n'était vraiment présente que quelques instants, puis ses pensées ont dérivé et elle a littéralement regardé à travers moi.


        "Je pense que cela suffit", a décidé le Dr Severt. "Vous voyez dans quel état se trouve Mme Delbos et le moment est venu de...".


        Janine Delbos a interrompu le médecin.


        "Jeannot m'a dit que le docteur Rouyer avait été tué."


        "Vous connaissiez aussi le docteur Rouyer ?", ai-je demandé.


        Elle a hoché la tête.


        "Il était chef de service à l'hôpital de Marseille-La Villette quand j'étais...". Elle déglutit et n'en dit pas plus.


        "Vous avez subi un avortement quand vous étiez adolescente. Le docteur Rouyer était-il le médecin traitant ?"


        Elle a hoché la tête.


        "Le docteur Rouyer a dit à l'époque que c'était ce qu'il y avait de mieux pour moi. Tout le monde le pensait. Et moi..." Il y eut une pause. Elle s'interrompit, reprit deux fois sans qu'un seul mot ne franchisse ses lèvres et finit par lâcher : "Je le pensais aussi. Mais plus tard... Le docteur Rouyer n'est pas responsable, c'est moi qui le suis. C'est ce que j'ai dit à Jeannot".


        "Votre mari vous a-t-il dit qu'il avait tué le docteur Rouyer ?", ai-je voulu savoir.


        "Il a simplement dit que Rouyer n'était plus en vie et qu'il avait reçu sa juste punition. Il a dit que je devrais aller mieux maintenant, mais ce n'est pas le cas". Des larmes ont coulé sur son visage. "Je n'ai rien ressenti du tout lorsqu'il m'a annoncé sa mort. J'étais comme morte à l'intérieur". Son visage est devenu rouge et s'est déformé en une grimace. Elle respirait plus vite.


        "Maintenant, c'est définitivement terminé", a décidé le Dr Severt. "Je pense que vous avez entendu ce que vous vouliez savoir".
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        Nous avons attendu dans le couloir le Dr Severt, qui a quitté la chambre quelques minutes plus tard.


        "Vous m'avez trompé, Monsieur Marquanteur !"


        "Ah oui ?"


        "Vous avez affirmé qu'il s'agissait pour vous d'élucider la mort de Monsieur Delbos - et pour cela, il aurait été justifié d'interroger sa femme qui souffre de troubles psychiques".


        "Ça m'intéresse aussi !"


        "Non, en réalité, tout ce qui vous intéressait, c'était de savoir qui avait tué ce docteur Rouyer".


        "Les deux affaires sont liées".


        "Je vous souhaite beaucoup de succès dans votre enquête. Et maintenant, veuillez m'excuser. J'ai du travail à faire".


        François et moi nous sommes mis en route. Je me suis arrêté à la porte et me suis tourné vers la directrice médicale du sanatorium.


        "Une dernière question - est-il vrai que le docteur Hervé Mouson, de l'hôpital de Marseille-Centre, traite des patientes ici ?"


        Le Dr Severt m'a regardé avec surprise.


        "Oui, c'est vrai !", a-t-elle confirmé.


        "Il était là hier aussi ?"


        "Il faudrait que je vérifie".


        "Alors faites-le, s'il vous plaît".


        Le Dr Severt a levé les yeux au ciel et a consulté son planning. Elle secoua la tête et dit : "Non, il n'est pas inscrit pour hier".


        "Est-il possible qu'il soit quand même venu ici et qu'il ait traité une patiente ?"


        "En fait, non... Cependant, il peut arriver que l'on oublie de l'inscrire".


        François m'a donné un coup de coude sur le côté.


        "Allez, Pierre, l'affaire est réglée."
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        Nous sommes retournés à la voiture de sport.


        "Ecoutez, qu'est-ce que vous faites ?" me demande François. "Qui sait si nous ne devrons pas réinterroger Janine Delbos - et dans ce cas, nous pourrions bien avoir besoin de la bienveillance du docteur Severt" !


        "Je crois que le docteur ne nous a pas trouvé très sympathiques dès le départ, François !"


        "Je ne comprends toujours pas ! On dirait que tu t'es fait avoir par ce moussaillon".


        "C'est quand même bizarre qu'il soit venu hier alors qu'il n'avait absolument rien à faire au sanatorium".


        "Mais ce qui est certain, c'est que ni Rouyer ni Delbos n'ont été tués par son revolver de vingt-deux coups".


        "Un à zéro pour toi, François."


        Nous sommes retournés au poste de police.


        Entre-temps, les résultats des études balistiques étaient tombés et Monsieur Marteau nous avait donc brièvement réunis dans son bureau.


        "Je vais être bref", a déclaré notre chef. "L'enquête a montré que Mathéo Rouyer et Jeannot Delbos ont sans aucun doute été tués avec la même arme. Les armes de Beaulieu et de Malvaise ont également été examinées. Elles n'ont rien à voir avec cette affaire".


        "Cela signifie que nous recommençons à zéro", a constaté François.


        M. Marteau a hoché la tête.


        "Malheureusement, oui. Si Jeannot Delbos était effectivement l'assassin de Rouyer, cela ne s'expliquerait que par le fait que l'arme ait changé de propriétaire entre-temps - car le fait que Delbos ne se soit en aucun cas suicidé est prouvé, entre autres, par le rapport d'autopsie également disponible entre-temps. Selon ce rapport, le tireur se trouvait à au moins trois mètres".


        "Nous devrions en savoir plus sur ce Mouson. Après tout, il était sur les lieux du meurtre de Delbos - il est possible qu'il ait été sur place au moment du crime", ai-je suggéré.


        Maxime Valois m'a soutenu dans cette opinion. Monsieur Marteau écouta d'un air sceptique et finit par dire : "Pierre, nous n'avons aucun moyen d'action contre ce docteur Mouson".


        "Nous pourrions le forcer à donner ses empreintes digitales, qui seraient ensuite comparées aux tickets de parking".


        "Je dois d'abord en discuter avec le procureur, Pierre."


        "Nous pouvons peut-être obtenir cette information en regardant à nouveau les enregistrements des caméras vidéo", ai-je proposé comme alternative. "Sauf que cette fois, nous cherchons Mouson. S'il était à l'intérieur du bâtiment au moment en question, l'une des caméras a dû le filmer également".


        "Je vais parler à mes collègues du service d'identification", a annoncé M. Marteau. "L'ordinateur de Delbos doit être examiné à nouveau de manière approfondie. Et pour le reste, ce que vous venez de dire est valable, et pas seulement en ce qui concerne ce Monsieur Mouson. Nous allons devoir refaire une enquête dans toutes les directions".
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        Le docteur Daniel Lucas, chef du service de gynécologie de l'hôpital de Marseille-Centre, est arrivé vers minuit à l'entrée de sa villa du Parc de Ville.


        Le portail électrique s'est ouvert dans un vrombissement. Le détecteur de mouvement s'assurait que l'éclairage s'activait dès que la voiture se trouvait à moins de 30 cm de la propriété.


        Lucas a conduit le coupé Mercedes jusqu'à l'entrée de la maison principale. Il avait fait un long service.


        Le médecin est sorti.


        Depuis que sa femme l'a quitté il y a trois quarts d'année, il habite seul dans cette villa. Elle était bien trop grande pour lui, bien sûr, mais il n'était pas facile de vendre un tel bien. La villa était tout simplement trop chère, même pour les standards marseillais. Et Daniel Lucas ne voulait évidemment pas commencer sa nouvelle vie avec une perte.


        D'un autre côté, il était tout simplement inévitable qu'il quitte cette propriété à terme. Une maison où tout lui rappelait une époque bien plus heureuse. Lucas désactiva le système d'alarme qui protégeait la maison.


        "Ne bougez pas !", dit une voix.


        Elle est sortie de la zone d'ombre sombre entre deux arbustes. Lucas pouvait distinguer quelqu'un comme une silhouette sombre. Il resta un instant figé sur place, puis ouvrit la porte pour s'enfuir à l'intérieur de la maison. Mais il n'est pas allé bien loin. Un bruit ressemblant à celui d'un coup de serviette retentit. Le feu de la bouche clignota dans la zone sombre. Lucas se saisit de la cuisse, poussa un gémissement et tituba contre le montant de la porte.


        "J'ai dit : "Ne bougez pas !


        "Qui ... ?"


        "Entrons dans la maison !"


        "Hey, est-ce que je vous ai déjà vu quelque part ?"


        La silhouette s'est approchée. Du sang s'échappait de la blessure à la jambe du docteur Lucas. La balle avait dû toucher l'artère. Le médecin tentait désespérément d'arrêter le saignement. Le sang coulait entre ses doigts.


        "Qu'est-ce que... c'est... ça ?", haleta-t-il alors que des sueurs froides se formaient sur son front.


        "Aujourd'hui, c'est le jour du paiement. Et dans une monnaie dont la valeur est particulièrement stable".


        "Que voulez-vous dire ?"


        "La vie pour la vie !"
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        Le lendemain après-midi, notre commissariat a reçu la nouvelle que le docteur Daniel Lucas avait été retrouvé assassiné dans sa maison du Parc de Ville. Avec Boubou et Stéphane, nous nous sommes rendus sur les lieux du crime.


        L'enquête de la police scientifique était déjà en cours.


        Le docteur Lucas était allongé dans son salon.


        La commissaire Susanne Marais, de la brigade criminelle du commissariat compétent, nous a fait part de ses conclusions à ce jour.


        "Le docteur Lucas ne s'est pas présenté à l'hôpital pour sa garde", a-t-elle raconté. "Les voisins ont rapporté qu'il vivait seul depuis des mois, depuis que sa femme l'avait quitté".


        "Comment le mort a-t-il été trouvé si vite ?", ai-je demandé.


        Enfin, l'absence d'un médecin dans son service n'était pas encore une raison pour la police d'entrer de force dans une maison.


        "Nous avons reçu un appel anonyme avec une voix déformée. Le ton était à peu près le suivant : Lucas a été tenu pour responsable des enfants avortés au cours de sa carrière précédente ! L'appel a bien sûr été enregistré, ce qui permettra peut-être d'identifier l'appelant". Elle haussa les épaules. "Nous avons pensé que cette affaire correspondait en fait au schéma de votre meurtre de Rouyer".


        "Oui - sauf le coup de téléphone", ai-je admis.


        "L'auteur varie peut-être un peu son mode opératoire".


        "Ou alors, il s'agit d'un imitateur", a supposé François.


        "Même si c'était le cas, il faudrait sans doute que vous commenciez vous aussi à chercher le coupable parmi ces défenseurs radicaux de la vie", s'est inquiétée Susanne Marais. "D'ailleurs, il y avait un système d'alarme pour la maison, que la victime a probablement désactivé de sa propre main. Nous avons pu récupérer la télécommande au niveau de la porte et relever des empreintes digitales qui le prouveront probablement. Dans le jardin, il y a des empreintes de pas entre deux arbustes. Il est probable qu'il y fasse nuit malgré l'éclairage".


        "Le coupable a attendu que Lucas désactive le système d'alarme", ai-je conclu.


        "Nous le supposons", a confirmé le commissaire Marais.


        Elle nous a conduits dans le salon où le médecin légiste venait de terminer son examen initial. Il s'agissait du docteur Bernard Neuville. Il nous a salués à peine après s'être levé.


        "Trois coups de feu", a-t-il expliqué. "Un dans la cuisse, un dans la poitrine et un autre dans la tête. En place !"


        "Comme le docteur Rouyer !", s'est exclamé François.


        "Cela a dû se passer la nuit dernière. Je ne pourrai être plus précis qu'après l'autopsie complète. Il en va de même, bien sûr, pour la séquence des coups de feu. Nos collègues ont récupéré un projectile ensanglanté et une douille dans l'entrée de l'immeuble".


        "Le premier coup de feu a donc déjà été tiré à cet endroit", ai-je supposé.


        Le docteur Neuville a hoché la tête.


        "Oui - et probablement celui dans la jambe. Sinon, il n'aurait pas pu atteindre le salon tout seul, et je n'ai pas trouvé de traces indiquant que Lucas avait été porté ou traîné, du moins lors de la première expertise".


        "La blessure à la jambe a beaucoup saigné", a ajouté le commissaire Marais. "Nous avons trouvé des traces de sang sur le chemin du salon, où les deux autres coups de feu ont alors dû être tirés".


        "Quel calibre ?", a demandé François.


        "Calibre quarante-cinq. Les projectiles seront comparés dès que possible afin de déterminer s'il s'agit du même criminel que celui que vous recherchez".


        Nous avons commencé à fouiller l'appartement de la victime. Il y avait un bureau à l'étage de la villa. Dans le bureau se trouvaient, entre autres, des relevés bancaires qui prouvaient qu'il versait une pension alimentaire d'un montant considérable à sa femme dont il était séparé. Mais il y avait aussi un autre paiement régulier qui sortait du compte de Lucas. Un don à la VIVRE EST DIVINE FONDATION du révérend Charles Rameau.


        "Lucas semble ainsi ne plus correspondre au schéma de la victime", a déclaré François.


        "Alors peut-être que le schéma est faux", ai-je dit. "Nous devrions parler d'urgence à quelqu'un qui connaissait mieux le docteur Lucas et qui pourrait nous expliquer ce paradoxe".


        "Un médecin qui pratique l'avortement tout en versant des dons à une organisation radicale d'opposants à l'avortement. Je suis curieux de voir ce qu'il y a derrière", a répondu François.


        Les paiements étaient effectués depuis trois mois. Je me suis demandé si la motivation de ces dons était réellement une conviction nouvellement acquise.


        "Peut-être que le docteur Lucas n'a tout simplement pas pu résister à la pression et qu'il a voulu, d'une certaine manière, se dédouaner de la terreur", a supposé Boubou.


        "Si c'était son objectif, cela n'a pas très bien fonctionné", a constaté Stéphane.
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        François et moi nous sommes rendus à l'hôpital de La Villette et avons parlé avec le directeur médical de l'établissement, un certain Dr Tim Fouché, ainsi qu'avec Antoinette Santini, la directrice administrative et la directrice générale.


        "Le docteur Lucas a pratiqué de nombreuses interruptions de grossesse jusqu'à il y a six mois", a rapporté le docteur Fouché. "Bien sûr, dans le cadre strict des possibilités légales. C'est pourquoi il a été la cible d'opposants radicaux à l'avortement. Sa voiture a été bombardée de sacs de peinture rouge sang, il a trouvé des tas de lettres de menaces dans son courrier et même, dans un cas, un petit engin explosif qui a heureusement été remarqué par une employée vigilante de notre bureau de poste, de sorte que la police a finalement pu le faire exploser dans des conditions contrôlées".


        "Mais nous avons des preuves que le docteur Lucas a fait des dons à une fondation de Charles Rameau, un opposant radical à l'avortement".


        "Cela ne m'étonne pas", a déclaré Tim Fouché. "Le docteur Lucas a radicalement changé d'avis sur cette question. Il a refusé de pratiquer ce type d'intervention ici, dans l'établissement, et nous en avons tenu compte dans son planning".


        "Aucune partie n'en a fait grand cas", a ajouté Antoinette Santini. "Comme le docteur Lucas jouissait d'une excellente réputation, nous avions bien sûr intérêt à le garder à l'hôpital dans un premier temps. Un licenciement immédiat aurait terni la réputation globale de l'établissement".


        "Mais je vais être honnête", reprit le docteur Fouché. "Cette situation n'était pas tenable à long terme. Tout cela se résumait à une indemnité".


        "Si la clinique l'avait licencié, l'affaire aurait été portée devant les tribunaux et aurait fait l'objet d'un énorme battage médiatique auquel notre établissement ne pouvait pas être intéressé", a expliqué Antoinette Santinis pour justifier sa position. "De plus, nous sommes actuellement à court de médecins, nous aurions donc très mal supporté ce manque de personnel à court terme".


        "Quels étaient les plans du docteur Lucas ?", ai-je demandé.


        Mais ni Antoinette Santini ni Tim Fouché n'ont pu me donner de réponse.


        "Il a un jour parlé d'ouvrir son propre cabinet, mais pour être honnête, je ne le connaissais pas assez pour pouvoir en juger".


        Alors que nous quittions la clinique, un appel m'est parvenu. C'était Mouson.


        "Commissaire Marquanteur ?"


        "En ligne".


        On vient de me tirer dessus". Et comme j'avais encore votre carte, j'ai pensé que je pouvais vous appeler au lieu d'appeler la police. Après tout, l'affaire finira de toute façon sur votre bureau".


        "Où vous trouvez-vous maintenant, docteur Mouson ?"


        "Dans mon appartement". Il a donné l'adresse exacte.


        "Nous sommes à vous dans un instant".
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        Le docteur Hervé Mouson occupait un appartement très spacieux au quatrième étage d'un immeuble locatif. Nos enquêteurs Pascal Montpierre et Jean-Luc Duprée sont arrivés presque en même temps. Nous avons également contacté le commissariat de police compétent pour nous assurer que l'auteur n'atteindrait pas sa cible et que le docteur Mouson serait protégé.


        Il nous a accueillis avec une poignée de main très ferme.


        "Je suis heureux que vous ayez pu venir aussi rapidement".


        "Nous faisons ce que nous pouvons", ai-je répondu. "Vous connaissez déjà mon collègue François Leroc. Et mes collègues Montpierre et Duprée sont des spécialistes de la police scientifique".


        "Maintenant, si vous voulez bien nous décrire ce qui s'est passé", a ajouté François.


        "Alors, suivez-moi, s'il vous plaît", nous a demandé Mouson. Nous le suivîmes dans le vaste salon. Une haute baie vitrée donnait sur la rue. L'une des vitres avait volé en éclats. Dans le mur d'en face, on pouvait voir cinq trous de balles.


        "L'affaire est très simple. Je suis venu ici après mon service à l'hôpital, j'ai pris une douche, je me suis rhabillé, j'ai regardé le courrier, je suis allé dans le salon pour m'installer sur le canapé. Mais je ne suis pas arrivé là. Tout à coup, on m'a tiré dessus".


        "Où étiez-vous exactement ?", ai-je demandé.


        Le docteur Mouson s'est placé devant la fenêtre criblée de balles.


        "Juste là. Je me suis jeté à terre. C'est un réflexe, vous savez. L'apprentissage, c'est l'apprentissage".


        "Vous avez été dans l'armée", ai-je conclu.


        Mouson a hoché la tête.


        "J'ai été médecin militaire dans l'armée. Avec une expérience en Afghanistan. Mais les corps criblés de balles et l'amputation de membres, ce n'était pas pour moi à la longue. C'est pourquoi, plus tard, j'ai suivi une deuxième formation pour devenir spécialiste en gynécologie. Grâce aux indemnités de l'armée, ce n'était pas un problème". Il a pris une profonde respiration. "Je n'aurais jamais pensé que la formation de base me sauverait un jour la vie".


        Je me suis approché de la fenêtre à côté de lui. Mouson a tendu le bras.


        "Vous voyez l'appartement en face ?"


        "Semble vide."


        "C'est de là que les coups de feu ont dû être tirés. Je suppose que l'auteur avait une vue assez dégagée sur mon salon et devait simplement attendre que je me présente ici".


        "Si c'était le cas, nous trouverons également des traces de lui", a déclaré Pascal Montpierre.


        "Il fallait bien que cela arrive un jour", a déclaré Mouson.


        "Que voulez-vous dire ?"


        "Toute personne exerçant mon métier conformément à la loi court le risque d'être prise pour cible par un de ces fanatiques. Mathéo Rouyer en a fait l'amère expérience".


        "Saviez-vous que la nuit dernière, un certain docteur Lucas a été abattu dans sa villa ?"


        "J'en ai entendu parler aux informations. Il est temps que la police fasse quelque chose, sinon bientôt plus personne n'osera pratiquer une interruption de grossesse autorisée par la loi".


        "Nous veillerons à ce que vous ayez une protection policière, docteur Mouson".


        "Non, je ne veux pas", a secoué la tête de Mouson. "Il y a des centaines de médecins qui pourraient tout autant être la cible de ce fou. Vous voulez les protéger tous aussi ? Je suppose que cela dépasse un peu les capacités de la police marseillaise". Il prit une profonde respiration et ajouta ensuite : "Je vais prendre une chambre d'hôtel pour les prochains jours. Ne vous inquiétez donc pas pour moi".
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        Pendant que François restait chez Mouson, j'ai accompagné Pascal dans la rue. L'appartement vide au quatrième étage était facile d'accès. Il s'agissait d'un immeuble assez délabré.


        "Il est probable que les propriétaires voient les habitants quitter peu à peu l'immeuble et qu'il y ait ensuite une modernisation de luxe", pensait Pascal. "Vu le quartier, ça vaut le coup".


        Nous sommes arrivés au quatrième étage, où se trouvait l'appartement en question. La porte de l'appartement avait été décrochée. On pouvait entrer librement.


        Il n'a pas fallu longtemps à Pascal pour trouver le point d'où l'on pensait avoir tiré. Nous avons trouvé une douille. Il y avait également des traces de poudre sur le rebord de la fenêtre, sur lequel le suspect avait apparemment appuyé sa main avec son arme.


        "Calibre quarante-cinq !", constate Pascal en emballant soigneusement la douille.


        "Je me demande pourquoi le coupable ne les a pas ramassés !"


        "Parce que ce n'est pas un professionnel, Pierre !"


        "Mais celui qui a tué Mathéo Rouyer était un professionnel !", ai-je contesté.


        "Et pourtant, lui non plus n'a pas ramassé les douilles".


        "Peut-être parce qu'il voulait faire une démonstration".


        "Alors, qu'est-ce qui devait être démontré ici, Pierre ? Pensez-vous que quelqu'un voulait que nous trouvions ces traces ?"


        "Je n'en ai aucune idée", ai-je marmonné.


        "Il y a quelque chose qui m'étonne encore plus que la douille laissée derrière", a ouvert Pascal.


        "Et c'est quoi ?"


        "Il s'agit de munitions de pistolet. Nous serons tout à fait sûrs de ce point après l'examen balistique des projectiles, car nous pourrons alors même détecter les rayures dues au silencieux".


        J'ai compris où Pascal voulait en venir.


        "A cette distance, il vaut mieux tirer avec un fusil", ai-je constaté.


        "Du moins, si l'on veut être sûr de toucher". Pascal haussa les épaules. "Peut-être que l'auteur n'avait pas d'autre arme à disposition aussi rapidement".


        "Je vais aller interroger le voisinage", ai-je annoncé.


        J'ai visité l'immeuble appartement par appartement. Il y en avait vingt-huit en tout. Seuls cinq d'entre eux étaient occupés à cette heure-ci. Les autres étaient soit vides, soit occupés par des personnes qui travaillaient en ville. Le tireur du quatrième étage avait choisi un moment propice de la journée pour commettre son acte.


        Parmi les personnes que j'ai rencontrées, personne n'avait remarqué quoi que ce soit. Une vieille dame était malentendante. Deux autres locataires avaient leur appartement orienté de l'autre côté du bâtiment, ce qui les rendait d'emblée peu susceptibles de témoigner.
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        Deux heures plus tard, nous étions de retour au commissariat, tandis que Pascal et Jean-Luc terminaient leur travail sur la scène de crime. Mouson s'était installé à l'hôtel Plaza de La Villette, où il allait passer les prochains jours.


        Nous attendions bien sûr avec impatience les résultats des analyses de laboratoire. Monsieur Marteau avait fait pression pour cela, mais les résultats ne seraient probablement pas disponibles avant le lendemain matin.


        Certains membres de l'équipe interne étaient occupés à réexaminer les séquences vidéo et, si possible, à identifier tous les visiteurs qui étaient entrés dans la maison le jour de la mort du Dr Rouyer.


        En outre, quelques collègues étaient en route pour demander à tous les bureaux de la maison les listes de rendez-vous du jour en question.


        Monsieur Marteau nous a brièvement invités à le rejoindre avec Stéphane, Boubou et Maxime.


        "Je voudrais vous informer de certaines choses que vous devez savoir", a-t-il commencé. "Premièrement, je pense que nous allons bientôt subir des pressions politiques considérables dans l'affaire Rouyer. Deux médecins ont été tués et la situation se dégrade parmi le personnel médical dans les hôpitaux. Si une grève ou autre se prépare parce que les médecins de certaines spécialités ne se sentent plus en sécurité, cela affectera toute l'agglomération marseillaise. Plusieurs cliniques ont déjà pris la décision de ne plus pratiquer d'IVG temporairement. Elles orientent désormais les patientes vers des hôpitaux extérieurs et des cabinets privés".


        "N'est-ce pas exactement ce que veulent cette fondation VED et ses partisans ?", a demandé Boubou.


        "Bien sûr. Mais nous sommes là pour faire cesser ce climat de peur en mettant fin aux agissements du ou des auteurs", a répondu Monsieur Marteau. "Par ailleurs, je tiens à vous informer que nous avons reçu deux appels anonymes au cours des trois dernières heures. L'appelant affirme avoir piraté les ordinateurs du service de sécurité afin d'accéder aux données des serrures électroniques".


        "Pas étonnant qu'il ne donne pas son nom", a commenté Boubou. "Il se mettrait dans de beaux draps".


        "Si vous copiez les données sur un support vierge, vous avez une carte à puce à part entière", a constaté Maxime. "L'appelant a déclaré avoir fabriqué une telle carte pour un commanditaire inconnu. Il a ensuite entendu parler du meurtre de Rouyer dans la presse et a dû se dégonfler. Il n'a malheureusement pas pu donner son commanditaire, seulement le numéro d'un téléphone portable prépayé et une adresse Internet très étrange via un serveur aux Antilles. Le deuxième appel a été très bref. Il nous a demandé si nous avions besoin d'aide pour identifier le coupable".


        "Et cet homme était prêt à nous les donner ?", me suis-je demandé.


        "Seulement contre l'assurance de l'impunité", a rétorqué Maxime. "Mais par téléphone, aucun procureur ne le fera".


        "De plus, nous ne savons pas ce que cet homme a réellement à son actif", a fait remarquer M. Marteau. "S'il fait ce métier à grande échelle, il est peut-être indirectement impliqué dans la réalisation de centaines de cambriolages".


        "Quoi qu'il en soit, les appels ont pu être retracés. Ils provenaient de cabines téléphoniques publiques à Bompard. C'est tout ce que nous savons. Nos spécialistes sont occupés à éventuellement trouver quelque chose sur l'adresse e-mail, mais les chances ne sont pas bonnes".


        "Nous avons d'ailleurs découvert quelque chose de très intéressant sur le docteur Lucas", a rapporté Stéphane Caron. "Après avoir découvert qu'il soutenait financièrement la fondation VED depuis peu, nous avons confronté le pasteur Rameau à ce sujet. Il a affirmé que Lucas devait donner des conférences grassement rémunérées pour la fondation une fois que son conflit avec la direction de l'hôpital serait terminé et qu'il ne serait plus contraint au silence".


        "Un médecin qui passe de Saul à Paul et rejoint les défenseurs de la vie, cela doit valoir quelque chose pour ce pasteur et sa fondation", pensait François.


        "Je ne pense plus que nous ayons affaire à quelqu'un qui s'en prend aux médecins avorteurs", ai-je dit. "Seul Rouyer correspond à ce schéma. Delbos pas du tout ! Lucas non plus".


        "Et Mouson ?", a demandé M. Marteau.


        "Il pourrait aussi avoir orchestré l'attentat contre lui-même".


        "Vous pouvez le prouver, Pierre ?"


        "Non, pas jusqu'à présent. Mais jusqu'à présent, rien ne s'y oppose non plus".


        "Supposons que Delbos ait été l'auteur principal, mais qu'il ait eu des complices - il se pourrait tout de même que Delbos ait eu des scrupules et qu'il se soit adouci", a émis François une hypothèse. "Il est décrit par son prêtre comme très sensible. Il s'est confessé des années plus tard - et même si, selon le père Colbert, il n'a pas avoué de meurtre, il n'est pas exclu qu'il ait été impliqué dans l'affaire".


        "En ce qui concerne Lucas, il est toujours sur l'une de ces pages d'accueil qui indiquent les médecins contre lesquels un défenseur de la vie honnête devrait agir", a lancé Maxime Valois. "Son changement d'attitude ne s'est sans doute pas encore répandu dans le milieu".


        "Cet appel à la police est étrange", ai-je dit. "Je veux parler de l'appel dans lequel le meurtrier de Lucas affirme que le médecin a maintenant reçu la peine qu'il mérite...".


        "Le tueur ne savait manifestement pas que Lucas avait changé de camp entre-temps", a constaté François.


        Le téléphone sur le bureau de M. Marteau a sonné. Il répondit à l'appel. Il a dit deux fois brièvement "Oui", puis une fois "Merci".


        "C'était notre collègue Jarreau du service d'identification. Des fichiers cachés ont été trouvés sur l'ordinateur de Jeannot Delbos. Il s'agit d'une sorte de journal intime. Apparemment, Delbos a au moins planifié le meurtre de Rouyer. Vous recevrez les données immédiatement sur vos ordinateurs" !
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        Nous sommes restés plus longtemps dans notre chambre de service ce soir-là.


        Les données saisies par le collègue Jansen sont arrivées par e-mail. Il s'agissait de simples fichiers texte dans lesquels Jeannot Delbos se demandait si Mathéo Rouyer méritait de mourir. Il s'est également demandé s'il devait au préalable mettre sa femme Janine dans la confidence. Il a noté en passant l'acquisition d'une arme. Le plan auquel il avait pensé n'avait pas été très élaboré. Delbos voulait simplement attendre sur la rampe de sortie et tirer sur Rouyer lorsqu'il quitterait le parking dans sa voiture.


        "Je pense que quelqu'un qui a autant de scrupules est capable de planifier un meurtre, mais pas de l'exécuter", ai-je dit à François. "En plus de cela, nous avons au moins un meurtre qui a été commis ensuite avec la même arme".


        "Celui à Delbos !"


        "Exactement !"


        "Il a peut-être remis l'arme à son assassin pour qu'il la fasse disparaître !", a tenté d'expliquer François.


        "Trop tiré par les cheveux, François. Non. Il doit y avoir une autre tournure à cette affaire".


        "Et lequel ?"


        "Delbos caressait l'idée de tuer Rouyer, ce qu'il avait toutes les raisons de faire de son point de vue subjectif. Il le surveillait de près. Peut-être même l'attendait-il dehors, à la sortie, sans pouvoir se résoudre à appuyer vraiment sur la gâchette".


        "Où veux-tu en venir ?"


        "Qu'il a peut-être observé le véritable coupable. C'est pourquoi il devait mourir".


        "Cela signifie que la véritable liste des victimes est composée de Rouyer, Lucas et Mouson", a constaté François. "Et le meurtre de Delbos n'était qu'une façon de limiter les dégâts".


        "Nous devrions essayer de voir ce qu'ils avaient en commun, à part le fait d'être devenus la cible des défenseurs de la vie", ai-je suggéré.


        Nous avons trouvé ce que nous cherchions sur le site web de l'université de médecine. Rouyer, Lucas et Mouson faisaient tous les deux partie de la même promotion de la faculté de médecine.


        "Peut-être que Mme Rouyer pourra nous en dire plus sur ce qui les lie tous les trois", a pensé François.


        C'est à ce moment-là que Maxime Valois est venu nous voir dans notre bureau. Il avait apparemment eu la même idée que nous et avait cherché des points communs entre les trois médecins.


        "Je suis tombé sur quelque chose de très intéressant. Je ne sais pas si cela a un rapport avec l'affaire, mais comme nous sommes dans une impasse, j'ai décidé de vous le montrer".


        "De quoi s'agit-il ?", ai-je demandé.


        "Une affaire qui s'est déroulée il y a exactement trente ans."


        "C'était la dernière année de Rouyer, Lucas et Mouson à l'université", ai-je constaté.


        "J'ai transféré le dossier sur votre ordinateur, Pierre", dit Maxime. "Il s'agissait de la disparition d'une étudiante en médecine, Sarah Distel. Tous les trois ont été entendus comme témoins à l'époque. L'affaire n'a jamais pu être élucidée".


        J'ai ouvert le fichier et commencé à le lire.


        "Seule une partie des procès-verbaux de l'enquête de l'époque a été numérisée", ai-je entendu la voix de Maxime à l'arrière-plan. "Et ce n'est probablement que parce que le commissariat de police compétent n'a pas perdu l'espoir d'en savoir un jour un peu plus sur ce qui est arrivé à Sarah Distel".


        Sarah Distel avait été une jeune étudiante en médecine de deuxième année - et la petite amie d'Hervé Mouson. Le soir de sa disparition, une soirée de débauche avait eu lieu dans l'appartement d'un certain Gérard Couton. Couton avait également été étudiant en médecine.


        Hervé Mouson avait indiqué que Sarah et lui s'étaient violemment disputés peu de temps auparavant, si bien qu'elle était allée seule à la fête. Apparemment, elle s'était bien amusée puisque, selon le rapport, elle avait été l'une des dernières à partir. Seuls Lucas et Rouyer étaient restés plus longtemps dans l'appartement de Couton. Ils avaient été les derniers à voir Sarah Distel.


        Je me suis penché en arrière.


        "Ce n'est pas beaucoup ce qui est écrit ici".


        "Mais peut-être un début", a rétorqué Maxime.


        "Nous aurions besoin de quelqu'un qui puisse nous en dire plus sur les événements de l'époque !" J'ai relu rapidement le rapport.


        "Qu'en est-il de Gérard Couton ?"


        "J'ai déjà fait des recherches sur lui. Il est mort d'un cancer il y a quelques mois. Sa veuve habite à Allauch".


        "Donc pour nous, quasiment sur le chemin du retour !" Je regardai dans la direction de François. "Qu'est-ce que tu en penses ?"


        "Ça ne peut pas attendre demain, Pierre ?"


        "On attend que le tueur frappe peut-être encore une fois ?"


        François a souri doucement.


        "Si la dame nous reçoit encore à cette heure-ci, je suis partant !"
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        Valérie Couton habitait un étage luxueux avec vue sur le parc voisin. Après avoir examiné attentivement nos cartes d'identité, elle nous a invités à entrer.


        "Je m'attendais à ce que vous veniez un jour. Vous ou n'importe quel autre policier qui fouillerait dans les vieux dossiers et qui découvrirait peut-être la vérité après tout. J'ai juste été étonné que vous soyez déjà venu si vite". Son sourire semblait terne et triste. J'ai estimé que Valérie Couton avait une cinquantaine d'années. Elle portait une robe bleu foncé et ses cheveux blonds bouclés étaient rassemblés en un chignon.


        Elle m'a observée quelques instants, pensive, et a finalement poursuivi : "La culpabilité de l'époque a tourmenté mon mari pendant toutes ces années. C'est pourquoi il a fait table rase du passé juste avant sa mort. Votre type de justice lui est désormais retiré".


        Elle nous a fait entrer dans le salon et nous a proposé un verre. Nous avons refusé.


        "Vous êtes ici pour l'histoire de Sarah Distel, n'est-ce pas ?", s'est-elle assurée.


        "Oui", ai-je acquiescé.


        "Mon mari ne m'en a parlé que peu de temps avant sa mort. En fait, ce n'est pas à moi qu'il l'a dit, mais à Hervé...". Elle déglutit.


        "Hervé Mouson ?", ai-je insisté.


        Elle a hoché vivement la tête.


        "Oui, j'étais là et j'ai écouté. Plus tard, il a dit que c'était une bonne chose que je sois au courant, car cela lui aurait permis de faire le point. C'était une nécessité pour lui, si près de sa mort. Après tout, la fin était prévisible".


        "Qu'a-t-il dit à Mouson ?"


        "Il s'agissait d'une fête organisée à l'époque où Gérard était étudiant, au cours de laquelle il avait consommé beaucoup d'alcool et de drogues. Elle s'est déroulée dans l'appartement de Gérard à l'époque. La plupart des invités étaient finalement partis, seuls deux autres étudiants et Gérard étaient encore dans l'appartement avec une jeune femme nommée Sarah Distel".


        "Les deux autres hommes étaient Mathéo Rouyer et Daniel Lucas", ai-je constaté.


        "Oui", répondit-elle sans un mot. Il lui fallut un moment pour reprendre ses esprits et être en mesure de continuer à parler. Elle a finalement poursuivi : "Rouyer et Lucas ont fait ingérer d'autres drogues à Sarah Distel et l'ont violée. Gérard n'est pas intervenu, il a laissé faire. Il en a eu honte toute sa vie. Il a toujours porté cela sur lui, sans se confier à personne".


        "On n'a jamais retrouvé le corps de Sarah Distel", intervint François.


        Rouyer et Lucas l'ont fait disparaître". Gérard ne savait pas où ni comment. J'ai longuement discuté avec Hervé Mouson après que nous ayons quitté la chambre d'hôpital de Gérard et que mon mari se soit endormi d'épuisement après s'être confessé. Pour Mouson, Sarah Distel était l'amour de sa vie. Il s'était sans doute disputé avec elle juste avant la fête et ne l'avait pas accompagnée pour cette raison".


        "Rouyer et Lucas sont morts depuis", ai-je dit.


        "J'en ai entendu parler. Mais je ne pense pas que Mouson ait quelque chose à voir avec ça".


        "Pourquoi pas ?"


        "Je ne le crois pas capable de le faire. Il m'a paru si subtil".
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        "Tout se tient", ai-je dit alors que nous étions de retour dans la voiture de sport. "Mouson voulait se venger de ce crime. Un crime dont il savait qu'il resterait à jamais impuni tant que le corps de Sarah Distel n'aurait pas refait surface".


        "Votre théorie a un hic : Mouson lui-même aurait été victime d'un cheveu !"


        "François ! Nous avons déjà parlé de ce point ! Il pourrait facilement avoir orchestré lui-même l'assassinat - de la même manière qu'il a appelé le commissariat compétent après le meurtre de Lucas et a tenu quelques propos à consonance martiale qui laissaient penser que ces défenseurs de la vie étaient les auteurs de l'attentat".


        "Je ne sais pas, Pierre..."


        "Il ne savait tout simplement pas exactement ce qu'il en était de son ancien camarade d'université. Comment aurait-il pu se douter que Daniel Lucas s'était depuis longtemps converti intérieurement au révérend Rameau et qu'il n'attendait plus qu'une chose : qu'on le dore pour quitter l'hôpital".


        "Allons-nous encore dans un snack-bar pour manger un hot-dog ? Après tout, notre restaurant italien habituel a probablement déjà fermé sa cuisine".


        J'ai hoché la tête. "D'accord".


        Le silence s'installe pendant quelques instants. Finalement, François dit : "Si tu me convaincs que Mouson était sur les lieux des crimes dans l'affaire Rouyer et dans l'affaire Lucas, je te croirai quand tu me diras qu'il a simulé les coups de feu dans son salon et qu'il les a lui-même tirés".


        "Dans le cas de Rouyer, il est facile de le savoir", ai-je rétorqué.


        François m'a regardé avec surprise. "Comment ?"


        "Mouson vous a dit qu'il était dans l'armée".


        "C'est vrai".


        "Nous avons donc aussi ses empreintes digitales !"


        Nous avons mangé un autre hot-dog, puis je suis rentré chez moi. Avant de partir, j'ai déposé François au coin de la rue. Il nous restait quelques heures de sommeil.
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        François et moi nous sommes rendus au commissariat de police assez tôt le lendemain matin. Je n'ai pas perdu de temps et j'ai commencé à comparer les empreintes digitales de Mouson.


        Grâce au système automatisé d'identification des empreintes digitales (AFIS), nous avons eu accès à des centaines de millions d'empreintes digitales.


        J'ai demandé à Maxime Valois de me fournir les fichiers d'empreintes digitales des tickets de parking.


        La comparaison a pris un peu de temps, mais il y a finalement eu une correspondance.


        "Mouson était sur le même parking que Delbos le jour du crime !", ai-je constaté. "Et maintenant, François, tu me crois ?"


        "C'est un indice", a tout de même reconnu mon collègue.


        Peu après, nous avons été convoqués dans la salle de réunion de M. Marteau. Nous avons reçu les résultats de l'examen balistique.


        "Il ne fait aucun doute que les meurtres de Rouyer, Delbos et Lucas ainsi que les tirs sur Mouson ont été effectués avec la même arme", a déclaré notre chef. "Mais de toute façon, plus personne n'en doutait. Et il y a un autre meurtre qui a été commis avec cette arme, comme l'a révélé une recherche de données de la police". Nous avons tous tourné nos regards vers Monsieur Marteau. "Plus précisément, il s'agirait d'un faux suicide. La police a trouvé quelqu'un au numéro 133 de la rue des Marais à La Villette qui se serait suicidé avec cette arme. Selon le rapport préliminaire du service d'identification, il existe toutefois de sérieux doutes à ce sujet".


        "L'homme habite exactement à mi-chemin entre les deux cabines téléphoniques à partir desquelles l'appelant anonyme s'est manifesté", a constaté Maxime Valois. "C'est peut-être notre homme !"


        M. Marteau s'est tourné vers moi.


        "Prenez contact avec le commissaire Hermand de la police locale. Je l'ai eu au téléphone tout à l'heure. Il veut rencontrer quelqu'un de notre service sur la scène de crime".
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        Il nous a fallu près d'une heure pour atteindre la route en raison de la densité du trafic. Nous avons garé la voiture de sport dans une rue adjacente et avons parcouru les deux cents derniers mètres à pied.


        Le commissaire Hermand, de la brigade criminelle du commissariat concerné, nous attendait devant l'appartement.


        "Je suis désolé que nous n'ayons pas pu venir plus tôt", me suis-je excusé en montrant ma carte d'identité. "Je m'appelle Marquanteur, voici mon collègue François Leroc".


        "Sylvaine Hermand, brigade criminelle", a répondu notre interlocuteur. "Vous voulez aller voir la scène de crime ? Alors suivez-moi".


        Il a brisé le sceau et nous sommes entrés dans l'appartement.


        Il était spacieux pour Marseille, mais ressemblait plus à un entrepôt d'ordinateurs qu'à un lieu où quelqu'un vivait.


        "Le défunt s'appelait Jules Edwin Roux", a rapporté Hermand. "Il était ce qu'on appelle un hacker et était probablement impliqué jusqu'au cou dans des affaires illégales. Sa spécialité était les fausses cartes à puce. Qu'il s'agisse de cartes de réduction de grands magasins, de cartes d'adhésion à une assurance maladie ou de cartes de serrures électroniques. Roux les fabriquait ici, dans son appartement, et y ajoutait les données correspondantes".


        "Cela a dû être une affaire lucrative", ai-je supposé.


        Hermand était du même avis.


        "Roux possédait un compte en banque considérable".


        Hermand nous a conduits dans une sorte de centre informatique. Roux avait apparemment été à la pointe de la technologie.


        "Roux était assis ici à son bureau d'ordinateur. L'arme était posée sur le sol, mais portait les empreintes digitales du mort. Le coup de feu avait été tiré sur la tempe. Mais il ne peut pas s'agir d'un suicide".


        "Comme ça ?"


        "C'est du moins ce qu'indique le rapport préliminaire de nos collègues de la police scientifique. La répartition des éclaboussures de sang ne correspondait tout simplement pas à un éventuel suicide. Il aurait dû y avoir au moins de très fines gouttes de sang, invisibles à l'œil nu, à l'intérieur du bras droit. Mais il n'y avait rien - et cela s'explique uniquement par le fait que ce bras pendait au moment du tir. Le pistolet a dû être tenu par quelqu'un d'autre, qui a ensuite replacé l'arme dans la main de la personne tuée afin de laisser des traces de doigts. Là encore, il y a d'ailleurs de petites différences qui n'ont de sens que si l'on suppose que la victime a reçu la bouche de l'arme sur la tête, comme lors d'une exécution".


        "Un suicide devait donc être simulé", ai-je résumé.


        "Le disque dur de l'ordinateur a d'ailleurs été remplacé", ajoute Hermand.


        "Le tueur a dû craindre que des données susceptibles de le compromettre s'y trouvent".


        "C'est vrai. Mais c'était sans compter sur l'astuce de Lacroix. Roux a en effet loué un espace de stockage sur un serveur étranger, sur lequel il a parqué une sauvegarde complète. Après tout, il devait toujours s'attendre à des descentes de police, mais dans un tel cas, il ne voulait pas perdre irrémédiablement ses précieuses données en effaçant ou en détruisant le support de données. Les collègues du service d'identification devront sans doute investir un peu de temps pour accéder aux fichiers, mais en principe, ce n'est pas un problème insurmontable".


        "A quoi pensait le tueur en installant un disque dur vide ?", a marmonné François. "Ce genre de chose se remarque".


        "Le disque dur inséré n'était pas vide", a contredit Hermand.


        Nous l'avons regardé avec étonnement.


        "Dans ce cas, les surprises n'en finissent pas !", a déclaré François.


        "Ne nous faites pas languir comme ça", ai-je insisté.


        Hermand a souri.


        "Eh bien, pensez à votre cas ! Le disque dur contenait des téléchargements de sites Web gérés par des militants radicaux pro-vie et anti-avortement. Il y avait également une lettre d'adieu insignifiante, écrite sur l'ordinateur. Sans signature".


        "Alors, les meurtres devraient être mis sur le dos de Roux", ai-je tiré la conclusion qui s'imposait.


        François avait déjà son téléphone portable à l'oreille pour contacter le commissariat de police. Il nous fallait maintenant un mandat d'arrêt le plus rapidement possible.
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        Nous nous sommes rendus directement à l'hôtel Plaza, où Mouson avait pris ses quartiers. Ses collègues étaient également en route.


        Nous l'attendions dans le hall d'entrée. Entre-temps, nous avons appris par téléphone que Mouson avait pris trois semaines de congé dans sa clinique. De plus, un vol à son nom avait été réservé pour Mexico.


        "Il semble que nous soyons arrivés juste à temps, François", ai-je marmonné.


        Après l'arrivée de Stéphane et Boubou, nous sommes montés à la chambre de Mouson. Nous avons frappé à la porte.


        C'est un Hervé Mouson assez décontenancé qui nous a ouvert.


        "Que me vaut l'honneur de cette visite ?", a demandé le médecin. "Pour être honnête, je ne m'attendais pas à vous voir de sitôt. Cela signifie-t-il que vous avez déjà des résultats d'enquête ?"


        "Oui", ai-je expliqué. "Monsieur Hervé Mouson, vous êtes en état d'arrestation. Vous avez le droit de garder le silence. Si vous n'exercez pas ce droit, tout ce que vous direz à partir de maintenant pourra être retenu contre vous devant un tribunal !"


        Il était trop abasourdi pour se défendre contre les menottes de François.


        "Vous n'êtes pas sérieux !", s'est-il exclamé.


        "Nous sommes très sérieux", a déclaré Stéphane Caron. "Cette affaire ne concerne pas l'avortement - ni les fanatiques qui tentent d'imposer leur vision des choses à l'ensemble du pays et n'hésitent pas à recourir à la violence".


        "Alors ?" se moqua Mouson. "De quoi s'agit-il alors ? Du fait que, depuis peu, la police capture les victimes et laisse partir les coupables ? Ou comment dois-je comprendre cette approche ?"


        "Vous aimiez beaucoup Sarah Distel, n'est-ce pas ?", ai-je commencé à aborder la question sous un autre angle. Mouson a dégluti. Il semblait se douter que nous en savions plus qu'il ne l'aurait souhaité. "Vous avez puni Lucas et Rouyer pour ce qu'ils ont fait à votre amie à l'époque". Ce n'est pas une question qui a franchi mes lèvres, mais une constatation. "Aucun tribunal n'aurait encore pu les inculper, car il n'y avait aucune preuve".


        "Tout comme les affirmations que vous lancez là !", grogne Mouson.


        "Il y a des preuves de cela", ai-je répondu.


        J'ai sorti mon téléphone portable et j'ai composé le numéro que Roux avait transmis à ses collègues lors de son premier appel. Puis j'ai attendu.


        "Je ne sais pas de quoi il s'agit maintenant !", s'est exclamé Mouson. "Faites plutôt quelque chose pour que le type qui m'a tiré dessus entre mes quatre murs soit mis derrière les barreaux".


        A ce moment-là, la sonnette a retenti quelque part dans l'appartement.


        "Vous auriez mieux fait de jeter le téléphone portable prépayé que vous utilisiez pour entrer en contact avec Jules Roux", ai-je précisé.


        "Vous ne vous en tirerez pas comme ça !", a-t-il crié.


        "Qu'un tribunal en décide", ai-je dit froidement.


        Le regard de Mouson s'est littéralement planté dans mes yeux.


        "Je veux parler à mon avocat !", a-t-il chuchoté.


        "Nous avons besoin de tous vos vêtements pour les passer au luminol à la recherche de traces de sang", a annoncé Stéphane. "Le commissaire Pascal Montpierre, de notre service d'identification, vous apportera des vêtements de rechange".
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        Les jours suivants furent ceux des chimistes. Sur l'un des pantalons de Mouson, ils ont découvert des traces de sang à l'aide de luminol. Le test ADN a révélé qu'il s'agissait du sang de Lacroix. Une fibre de moquette saisie dans l'appartement vide en face de la résidence de Mouson s'est avérée être identique aux fibres de la moquette de Mouson. Il est apparu de plus en plus clairement que Mouson avait apparemment planifié et exécuté lui-même cet attentat contre lui-même.


        "Hervé Mouson a pris la loi entre ses propres mains", a précisé M. Marteau lors d'une de nos réunions. "Mais c'est ce que fait tout assassin, d'une certaine manière. Et c'est pour empêcher que cela se produise que nous sommes là" !


        "Si seulement Gérard Couton avait parlé plus tôt", a été mon commentaire.


        Mais on ne pouvait pas revenir en arrière. Jamais.


        L'heure n'était plus à la peur, du moins pour les cliniques et les cabinets médicaux de l'agglomération marseillaise.
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